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Visite au Centre d'apprentissage 

l e gouvernement provincial a mis l'cmcienne école d'avionnerie de l'avenue Laurier (e»t) à la disposition de la Com-
mission d'apprentissage des méUers du bâtiment de Montréal pour y instaUer son premier Centre d'apprentissage 
»15 é l è v e , sont inscrits, l e Centre a pour but d'aider nos jeunes gens à apprendre les métiers de la construction et 
« assurer soUdement leur avenir. Le S novembre, les cours de pose de la brique ont commencé; le 20 novembre. 
C'était l'ouverture des cours de pose du plâtre. De semaine en semaine seront inauguré» les cours de peinture, de me-
Buiserie, de plomberie, ferblanterie et chauHage. d'électricité, etc. Sur cette photo, on Toit quelques apprentis du plâtre 
« r e c U s directeurs adjoints du Centre. Ce sont, de gauche à droite: MM. Yvan Florito et Orner Boissé, apprentis, truelle 
• n main; MM. I.-M. Clément et Armand Bourbeau, directeurs adjoints; M. Hector Bibeau, instructeur du cours du 
ylôtre, et M. Bruno Chapdelaine, autre apprenti. 

On voit ici quelques-uns des quinze é lèves du cours d e pose d e la br ique 
a u Centre d 'appr3nUs£age. Le jeune Raymond Lamarre écoute les directives 
q u e lui donne M. Lau-ent Molini. instructeur d e ce cours, pendan t que MM. 
Ernest Mon-ison ot Enriiien Dostie (penché) poursuivent laur travail . M. Molini 
est un br iquî teur réputé, il a t ïavoillé avec Dom Bellot, à Saint-Benoît-du-Lac. 
et Dom B.llot a déclaré à ses cornpagnons et à lui-mime que les "Canad iens 
•ont les meilUurs br içueteurs du monde". r>'anciîns comptables, qui ont connu 
l a vie au grand oi.- pendant la g u î r r e e! r.r ••-vûev.t plus i sp rend r s la vie 
d e bureau, n 'héri tent pas . maigre leurs 40 ans aonro.-. à apprendre un mé-
tier du bciiimsn:. (CUchts ia Presse ). 

Des cours de plâtrage 
sont commencés 
à 

M. Edouard Lamoureux, agent 
d affa i res du Syndicat des plâ-
t r iers , nous laisse savoir que les 
cours de plâ t rage ont commen-
cé le 20 novembre au Centre 
d 'apprent issage des mét iers du 
bâtiment, 2274 avenue Laurier , 
à Montréal. 

Ce cours a pour but de for-
mer, comme tous les cours- don-
nés au Centre, des ar t isans 
dans le vra i sens du mot, c'est-
à-dire des ouvriers qui seront 
maîtres de leur métier. Un plâ-
tr ier ne doit pas seulement sa-
voir comment appl iquer le ma-
tériel, il doit aussi savoir com-
ment p r épa re r l 'endui t pour 
qu'il donne un rendement 
satisfaisant pendan t une longue 
durée. 

Les cours seront donnés pa r 
M. H. Bibeau, bien connu dans 
l ' industr ie du bât iment montréa-
lais. M. Bibeau a débuté dans le 
métier comme apprent i et a 
f r anch i rap idement toutes les 
étapes de sa profess ion. Avant 
de faire par t ie du corps ensei-
gnant du Centre d 'apprent issa-
ge, il a dirigé les t ravaux de 
plâtrage dans dif férents ctian-
tiers de construct ion non seu-
lement pour -les habitat ions, 
'.nais aus.si pour des édif ices 
ce n\merci aux. 

Un pas en avant 
Nos lecteurs seront heureux d ' apprendre qu 'un Comité d 'Organi-

sation fonctionne maintenant a u sein de la C.T.C.C. Essentiellement 
d 'organisat ion, son role est à la lois d e coordination. 

A peine constitué, le Comité s 'est mis à l 'oeuvre. Il a tenu une 
journée d 'é tude, le 25 denùer , aux Trois-Rivières. Plus d e 75 délégués 
y ont pris par t . D' intéressantes et très importantes questions ont été 
mises sur le tapis . L'étude a porté sur le rôle de chacun des orga-
nismes d e la C.T.C.C.; leurs attributions et de la discipline qui doit 
régler l 'économie d e leurs relations. A u moment où nous écrivons 
ces lignes, nous n ' avons p a s encore reçu d e compte-rendu officiel d e 
l a journéa d 'é tude. Nous réservons pour le mois prochain tous les 
détaUs e; conclusions d e cette journée d 'é tude, qui, croyons-le, a u r a 
d e profond: s répercussions sur tout notre mouvement syndicaL Souhai-
tons d 'en avoir a s s e ï pour nous éclairer et nous guider dans notre 
oeuvre d e "groupement en syndica ts" d e la c lasse ouvrière. 

TriSiiinaux du travail 
par Gérard PICARD 

Un droit collectif s 'élabore 
sous nos yeux, et les faits so-
ciaux qui lui ont donné naissan-
ce sont en pleine révolte contre 
le droit individuel , ou plutôt in-
dividualiste, qui nous régit. 

Les associations professionnel , 
les d 'employeurs et de travail-
leurs cherchenl leur voie, bien 
que leurs programmes d'action 
soient clairs sur plusieurs points. 
Les gouvernements, bousculés 
par des événements sociaux qui 
paraissent les dépasser, o f f ren t 
le plus souvent des solutions de 
for tune pour régler les confli ts 
industr iels qui surgissent de plus 
en plus nombreux et de plus en 
plus graves. La presse capitalis-
te, devant les problèmes de 
l 'heure, croit avoir réglé la ques-
tion sociale en jetant tout le blâ-
me sur la classe ouvrière et ses 
exigences. Et nombre de belles 
âmes, formées sous le signe du 
paternal isme et dérangées dans 
leurs habi tudes de rentiers, s« 
scandalisent facilement, non 
seulement des at t i tudes des syn-
dicats neutres, mais même de 
celles des syndicats catholiques. 

Le désordre social actuel n'est 
pas du tout l ' indice que des ré-
volu ' ionnaires ont réussi à se 
r endre maî t res de la situation. 
C'est plutôt l ' indice profond 
d 'une carence de moyens justes 
pour le corr iger . Réfléchissons 
un moment sur les observations, 
marquées au coin d 'une psycho-
logie sociale éclairée, faites en 
1938 dans l 'édition d 'avri l de la 
Revue Internat ionale du Travail 
(B.LT.) pa r M. Henri Binet, 
membre de la section jur id ique 
du B.I.r., à la fin d 'un art icle 
sur les ' Tr ibunaux du t rava i l " : 

"L 'appl icat ion correcte du 
droit, écrit M. Binet, ou le main-
tien de l 'ordre, est avant tout 
une question de respect de la 
foi. Si l 'obéissance à la loi peut 

parfois résulter de la crainte 
des conséquences qu 'ent ra înera i t 
la violation de ses clauses, aucu-
ne société ne peut se dire bien 
organisée tant qu'elle n'a pas at-
teint au stade où les citoyens 
modèlent spontanément leur 
conduite sur les prescr ipt ions de 
ce qu'ils savent être la règle". 

Pour que la situation actuelle 
se détende, il faudrai t d 'abord 
que la législation sociale soit 
aussi claire et complète que pos-
sible, puis que les conflits puis-
sent être soumis, avec le mini-
mum de frais et de délais. des 
t r ibunaux spéciaux ayani juri-
diction en matière de travail, 
sur lesquels les représentants des 
associations d 'employeurs et de 
travailleurs seraient représen-
tées, et devant lesquels il ne se-
rait pas de rigueur de recourir , 
pour l 'exposé des faits, à des 
plaideurs professionnels, c'est-à. 
dire aux avocats. 

Convenons immédiat t ment, 
toutefois, qu'il ne servirai t de 
rien, par exemple, de porter de-
vant un t r ibunal du traviiil un 
d i f férend relatif à la sécurité 
syndicale, si la législation dé-
fend la sécurité syndicale sou« 
plusieurs formes ou n'en par le 
que vaguement. Il faudra i t d 'a-
bord que la législation s 'ajuste. 

Convenons /tussi qu'il ne ser-
virait de rien d'avoir recours , à 
un t r ibunal du travail inés idé 
par un juge incompéten ' et de 
mentalité antisyndicale, n i .me si 
la législation sociale étail suffi-
samment avancée. 

La C.T.C.C.. depuis sa fonda-
tion, a toujours classé le.- tribu-
naux du , travail aux premiers 
rangs lie ses revendi fa t io ;s fon-
damentales. 

L'idée a fait son chemii ' , gra-
duellement. et certains organis-
mes existants peuvent ôîr;. con-

(Suile à la nnnr • 
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Une journée d'études bien réussie à Chicoutimi 
Pour le bénéfice de nos nombreux lecteurs nous reproduisons le 

rapport de la journée d'études qui a eu lieu à Chicoutim le 7 octobre 
dernier. Ce rapport nous est arrivé trop tord pour pouvoir le publier 
dans notre édition de novembre. La journée était sous la présidence 
de M. Philippe Boily, président du Conseil Central Saguenay Lac 
St-Jean, et les principaux cours furent donnés par le Rév. Père 
Jacques Cousineau, S.J. Plus de 90 délégués y assistaient. 

Les Syndicats étoient représentés comme suit: Lo Construction 
por 17 délégués de Jonquière, de Kénogami, de Chicoutimi et de St-
Joseph d'Alma; l'Aluminium par 12 délégués de Port-Alfred, Chicou-
timi, Arvida et St-Joseph d'Alma; le Commerce par 34 délégués, de 
Chicoutimi, Jonquière, Kénogami, Port-Alfred et St-Joseph d'Alma; les 
Taxis par 1 délégué; la Filature par 3 délégués; le Chemin de Fer 
Roberval-Saguenay par 3 délégués et l'Industrie du Papier par 11 dé-
légués de Jonquière, Port-Alfred, St-Joseph d'Alma, Desbiens et 
Dolbeau. 

L'ouverture de cette journée se 
fait par la pr ière et le président , 
M. Ph. Boily, présente le R. P. 
Jacques Cousineau, S.J., qui ex-
plique le premier cours: Evolu-
tion récente des relations indus-
trielles. 

"L'Evolution des relations in-
dustrielles se fait par deux lois: 
le C. P. 1003 du fédéral et les 
bills 2 et 3 du provincial . Dans 
le domaine ouvrier c'est la guer-
re ; d'un côté les ouvriers et de 
l 'autre côté, les pat rons (la grè-
ve ou le lock-out). Par les lois 
tant fédérale que provinciale, 
"Loi des Relations ouvrières", la 
reconnaissance de l 'union oblige 
l 'employeur à rencont re r les 
employés et à discuter soit vo-
lontairement ou par l ' intermé-
diaire de concil iateur. Il faut 
connaî tre ces lois dont l 'aboutis-
sement actuel est la convention 
collective, un moule. 

Relations industrielles ou rela-
tions ouvrières veut d i re : "Les 
rappor t s qui existent à propos 
de l 'activité économique entre 
pat rons et employés. Nous avons 
hesoin des lois de relations, les 
connaî t re , se famil iar iser avec 
«es rouages et en découvrir ses 
e r reurs ; nous sommes encore à 
l 'état de barbar ie , mais la civili-

sation s'en vient au fu r et à me-
sure, bien lentement ; avec l'édu-
cation, on en viendra à s'en re-
mettre à un tiers et à en accepter 
la décision; on acceptera l 'arbi-
trage obligatoire; on organisera 
l 'organisation sur un plan tech-
nique. un contrôle parfa i t des 
ouvriers dans leur union. Avec 
l 'éducation des ouvriers on en 
arr ivera à établir la par t ic ipa , 
tion aux profi ts . Nécessité pri-
mordiale de l 'organisation ou-
vrière, l 'organisation l ibre des 
ouvriers. L'éducation des ou-
vriers en conséquence". 

^ V 

L'ouverture du 2èrae cours se 
fit à 2 heures de l 'après-midi, et 
le R. Père Cousineau démontra 
clairement comment devait être 
la s t ructure de notre mouvement. 

"Le Syndicat devrait être or-
ganisé sur une base industrielle, 
affil ié au Conseil central, à sa 
Fédérat ion et à la Confédérat ion. 
Le Syndicat a une responsabil i té 
locale, le Conseil central a une 
responsabil i té municipale ou ré-
gionale, la Fédérat ion une res-
portsabilité professionnelle ou 
industr iel le provinciale-fédérale 
et la Confédérat ion, une respon-
sabilité provinciaie et fédérale. 
Le Conseil central est composé 

Une belle initiative dans 
la région de Chicoutimi 

Des cultivateurs de Chicouti-
Bji, plus précisément du rang St-
Joseph ou Ville Saguenay, ont 
Irouvé une solution à la fois 
pra t ique et intéressante au pro-
klème de l 'établissement de leurs 
fils. C'est l 'établissement de pro-
che à proche, la méthode la plus 
recommandable . Disons tout de 
suite que les ministères de la Co-
lonisation et de l 'Agriculture 
cont r ibueront à cette réalisa-
lion. 

Dans le rang Saint-Joseph de 
Chicoutimi la Cie "Pr ice Bro-
the r s" possédait des terres d 'une 
superf ic ie globale de plus de 
mille acres sur lesquelles elle 
•va i t proje té d 'établir , il y a 27 
• m une ville modèle : Ville Sa^ 
guenay. Pour une raison ou pour 
• n e autre, le projet n 'aboutit 
pas . Les terres en question «ont 
en f r i che depuis 23 ans . 

L 'adminis t ra t ion provinciale 
songea naguère à récupérer cet-
le étendue en vue d'y établir 
des fils du sol, mais le projet 
Testa en plan à cause du haut 
p r i x demandé. Voici quelque 
temps, des cult ivateurs des envi-
r o n s ent repr i rent à leur tour des 
démarches et elles furent cou-
ronnées de succès. 

Les anciennes terres de la Cie 
"Pr ice Brothers" sont absolu-
ment p ropres à la culture, mais 
comme elles ont été totalement 
négligées depuis plus de 20 ans, 
tout est à y refa i re avant que 
leurs nouveaux propr ié ta i res 
puissent y établir leurs fils. 

Ainsi, il faut effectuer d ' im-
portants travaux de drainage car 
les eaux de la savane se sont ré-
pandues de ce côté. Les intéres-
sés ont donc demandé la coopé-
rat ion des ministères de la Colo-
nisation et de l 'Agriculture et 
les hon. Joseph-D. Bégin et Lau-
rent Barré, ont été heureux de la 
leur accorder . Aussi dès le p r in . 
temps procha in des t ravaux de 
drainage d ' impor tance seront ef. 
fectuès dans ce secteur. Pour cet 
automne on se contente de pré-
pa re r le te r ra in . 

Grâce donc à l ' init iative des 
cultivateurs concernés et à la 
coopérat ion des ministères de la 
Colonisation et de l 'Agriculture, 
quelque huit fils de cultivateurs 
pour ron t s 'établir à Ville Sague-
nay, à proximité du bien pater-
nel. 

Là encore s ' ipp l ique la politi-
que de consolisJalion des parois-
ses. 

de tous les Syndicats d 'un même 
centre ou d 'une même région. La 
Fédérat ion est composée des 
syndicats d 'une même industr ie 
ou des mêmes métiers ou de la 
même profession et la Confédé-
ration est composée de toutes les 
Fédérat ions . Le Syndicat a une 
responsabil i té locale; ses activi-
tés doivent être locales. Le Con. 
seil central doit revendiquer les 
intérêts ouvriers auprès des mu-
nicipali tés d 'une ville ou d 'une 
région; il doit facili ter l 'organi-
sation des Syndicats, organiser 
des journées d'études, créer un 
bureau de renseignements , etc. 
La Fédérat ion doit défendre tous 
les intérêts de la profession. La 
Confédérat ion doit voir à délimi-
ter les problèmes de jur idict ion 
des fédérat ions, voir à tous les 
intérêts ouvriers et représenter 
auprès des gouvernements pro-
vinciaux ou fédéral , les intérêts 
des travail leurs. Sur le plan pro-
fessionnel c'est la Fédéra t ion 
qui doit négocier les conventions 
collectives. Sur le plan de la for-
mation, c'est à la Confédérat ion 
d'établir l 'élaboration de la doc-
t r ine et les unions régionales ou 
conseils centraux qui doivent en 
fa i re l 'exécution. Pour les reven-
dications politiques, c'est à la 
Confédérat ion d 'y voir . Sur le 
plan de l 'organisation, la, pre-
mière intéressée c'est la Fédéra-
tion, vient ensuite le Conseil 
central et les Syndicats intéres-
sés. Avec la collaboration, pour 
avoir l 'unité d 'action il faut l 'u-
nité de pensée; bien établir et 
déf inir la s t ructure de notre 
mouvement, s ' en tendre et après 
faire l 'organisat ion en réformant 
nos cadres suivants les directi-
ves données". 

Sept commissions furent insti-
tuées avec un chef d 'équipe pour 
chacune d'elles afin que chaque 
délégué puisse comprendre en-
core mieux la matière enseignée. 

Comme conclusion, il serai t à 
souhaiter que tous les centres or-
ganisent, le plus souvent possi-
ble, de telles journées. Ces assi-
ses contr ibueraient pour beau-

coup à mieux renseigner les ou-
vriers de notre mouvement, spé-
cialement les nouveaux venus. 

écn^ez 
i L B E R T r O U R N J E R 

— m w j f B o e r m ^ / t / m m û » 
\ SI£C«rHERINE£!IMONTRËAL 

IL FAUT NOURRIR LA PAIX 

A quoi seivironl les ententes et les chartes s! la confiance ne règne pas dans 
le monde, n ne s'agit point d'en revenb aux conditions qui existaient en 
1939: cinq ans de guerre ont changé la face du monde. Il faut aujourd'hui 
bâtir l'univers à la taille de l'homme — de tous les hommes. VOICI LA PAIX> 
un documentaire de l'Office National du Film analyse les causes qui ont c o » 
duit la Société des Nations à un échec. H met à la portée de tous les proUK 
coles et les accords de Bretton Woods, Dumbarton Oaks et San-Francisco, r e l » 
tifs à l'établissement d'une organisation internationale indestructible. l e Co» 
nada, source inépuisable de richesses matérielles, jouera son rôle pacifique 
dans ceHe ère de rétablissement Mais n'oublions Jamais que cette oeuvre d e 
paix sera aussi une jotmule de progrès. Ne confondons surtout pas le mot 
charité avec le mot intérêt ! VOICI LA PAIX, un film de la série "Le Monde 
en Action" passe dans les Circuits Ouvriers de la province de Québec. 

Service aux Travailleurs 
et à rindustrie 

Depuis le "début cîe ce siècle le ministère du Travail o fourni un SERVICE DE CON-
CILIATION à l'industrie — c'est-à-dire, aux employeurs et employés — afin de favoriser 
et d'encourager l'harmonie entre les deux grands associés industriels. 

Les fonctions générales du ministère comprennent aussi un vaste cliamp d'activités se 
rapportant directement au bien-être des travailleurs — LA FORMATION PROFESSION-
NELLE AU CANADA, poursuivie avec le concours des gouvernements provinciaux . . . la ven-
te des:RENTES VIAGES SUR L'ETAT . . . l'aide à l'établissement de GARDERIES DE JOUR, 
de concert avec les gouvernements provincioux . . . lo compilation et la publication de la 
STATISTIQUE OUVRIERE et les projets de DOCUMENTATION OUVRIERE . . . . la publica-
tion mensuelle de LA GAZETTE DU TRAVAIL . . . la législation traitant de COALITIONS... 
la préparation onnuelle d'un RAPPORT SUR LA LEGISLATION OUVRIERE. 

Les fonctions des agences gouvernementales connexes sont de toute première impor-
tance pour les travailleurs. 

LA LOI D'ASSURANCE-CHOMAGE, comportent LE FONDS D'ASSURANCE-CHOMA-
GE et le fonctionnement du SERVICE NATIONAL DE PLACEMENT, est appliquée par la 
Commission d'Assurance-chômage. 

LES REGLEMENTS DES.RELATIONS OUVRIERES EN TEMPS DE GUERRE, compor-
tant le droit de s'organiser et de négocier collectivement, sont appliqués par le Conseil na-
tional des Relations ouvrières en temps de luerre et les conseils provinciaux. 

L'ORDONNANCE REGISSANT LES SALAIRES EN TEMPS DE GUERRE est oppliquée 
por le Conseil national du Travail en temps de guerre, ossisté par les conseils régionaux. 

Par l'entremise de LA COMMISSION DE COLLABORATION EN MATIERE DE PRO-
DUCTION INDUSTRIELLE, on encourage la formation et le fonctionnement des Comités 
ouvriers-patronaux de la productioa 

M I N I S T E R E D U T R A V A I L 

HUMPHREY M I T C H E U , 
tGnistre du Travail 

A. MacNAMARA, 
Sous-ministre du Travail 
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No:es d'argent du Conseil 
Central de Montréal 

Les membres des Syndicafs NaHonaux ont marqué cet événe-
ment, le 28 octobre dernier par une messe solennelle célébrée par 
S. E. Mgr Conrad Chaumont, évêque auxiliaire de Montréal. Sermon 
de circonstonce par Mgr Philippe Perrier. Banquet a l'hôtel Mont-
Royal. Nombreuses personnalités civiles et religieuses. 

Les synd ica t s na t i onaux de 
Montréa l on t célébré , le 28 octo-
b re de rn ie r , le 25e ann ive r sa i r e 
de fonda t ion de leur conseil cen-
t ra l , ainsi que les noces d 'a rgent 
du synd ica t des fonc t ionna i re s 
m u n i c i p a u x et celui des emplo-

,yés de t r a m w a y s . Cet événement 
de g r a n d e i m p o r t a n c e dans le 
mouvement syndica l ca thol ique 
a d o n n é l ieu à un magn i f ique 
dép lo iement aussi b ien à l 'église 
S t -Enfan t Jésus du Mile-End, où 
fu t célébrée une messe pont i f i -
cale, à 11 heures , qu 'à l 'hôtel 
Mont-Royal, où un g rand ban-
quet a r éun i , dans î ' après-midi , 
plus de 000 pe rsonnes , synd iqués 
p o u r la p lupa r t , et de n o m b r e u x 
m e m b r e s du clergé. 

Messe pontificale 

C'est Son Exc . Mgr Conrad 
Chaumonut , évêque auxi l ia i re du 
diocèse de Montréal , qu i a chan-
té la messe pont i f i ca le . Le p rê -
t r e ass is tant étai t l ' abbé Aimé 
Boi leau, cu ré des Saints-Anges 
de Lach ine , un anc ien aumônie r 
de s synd ica t s . L ' abbé Jean Ber-
t r a n d , curé de Ste-Geneviève de 
P i e r r e f o n d s , un au t re anc ien au-
m ô n i e r des synd ica t s , et l ' abbé 
E d m o n d Lacro ix , agissaient 
c o m m e d i ac re s d ' h o n n e u r . Les 
d iac res d 'o f f i ce étaient les abbés 
Maui ice-J. Maher , aumôn ie r ac-
tuel des synd ica t s , et J ean -Pau l 
Maher . 

/ 

Le cheval ier gen t i l homme de 
Son Exc . Mgr Chaumont , était M. 
Albion Jet té , de la maison Dupu i s 
F r è r e s , cheval ier de Saint-Syl-
vestre. 

L ' abbé C.-A. Labelle, cu ré ac-
tuel dé St -Enfant Jésus, a souha i -
té la b ienvenue aux synd iqués . 

Les s y n d i q u é s on t accompl i un 
noble geste en ass is tant à la mes-
se dans l 'église de la paro isse qu i 
ava i t vu na î t r e le consei l cen t ra l 
des Syndica ts . Mgr Ph i l i ppe Per -
r i e r , v ipaire général , qu i était 
cu ré lors de l a fonda t ion du con-
seil centra l , l 'a d 'a i l leurs souli-
gné dans son s ê r m o n . 

"Vous fai tes b ien de veni r à 
l 'Eglise qui veut sauvegarder vos 
in té rê t s et ceux de la société, a 
déc la ré Mgr Pe r r i e r , au début de 
son se rmon . On l 'a fai t r emar -
a u c r : la fonda t ion de votre con-
seil cen t ra l était une man iè re de 
r é p o n d r e aux puissantes i n f luen -

'ces qui s ' exerça ien t déjà aup rè s 
des autor i tés pour fa i re avor ter 
les syndica t s na issants dans la 
mét ropole du r'^ys. 

' Aijrès 25 années d ' expér i en -
ce, c on t inua Mgr Pe r r i e r , le con-
seil centra l représen te plus de GO 
.syndiciùs aff i l iés . Nous sommes 
loin cios quelques syndica ts de la 

»i: vvmièrf . 

"Vous avez conscience d 'avoi r 
obéi à l 'Eglise en développant le 
^rtiidiciriisiiic' ca thol ique contre 
ILS un ions i n t e r n a n o n a l e s ou 
coiraniuiislcs. Vous venez à l'E-
glisi- poiiv recevoir ses en."0ur;i-
!4ciiLv.iits ci ses bénédic t ions . 

-- ' Plus que j amais vous voulez 
travailler à la res taura t ion d'un 

o r d r e social p lus chré t i en et, 
dans ce but, vous voulez dévelop-
per les syndica t s ca thol iques et 
na t ionaux ainsi que le co rpora -
tisme don t vous n 'avez pas peu r , 
pa rce que vous l 'avez étudié, 
vous le comprenez , " 

Mgr P e r r i e r ci ta Son E m . le 
ca rd ina l Vi l leneuve: " P o u r nous, 
il ne peut s 'agir d 'un syndical is -
me neut re , in t e rna t iona l ou na-
tional guidé d ' abo rd p a r la for-
ce, ou p o u r des visées de p u r 
p r o g r è s matér ie ls . T r o p de mo-
ra le en t re dans le p rob lème pour 
régler p a r le n o m b r e seul, sans 
c royance en Dieu, s ans religion, 
sans Evangi le , s ans conscience. 
Il appa r t i en t aux synd ica t s ca-
thol iques tout en t ravai l lan t aus-
si e f f i cacement que leurs r ivaux 
aux tâches imméd ia t e s de la pro-
tection du t ravai l leur et de l 'a-
mél io ra t ion de son sort , d ' ê t re 
les c h a m p i o n s de la g rande ré-
f o r m e sociale qui doit cons t i tuer 
l ' o rd re nouveau ." 

A l'Hôtel Mont-Royal 

Au début du repas , que lques 
t é légrammes de fé l ic i ta t ions ve-
nus de l ' ex tér ieur ont été lus à 
l 'assemblée. Us é ta ient envoyés 
p a r le min i s t r e fédéra l du T r a -
vail, M. H u m p h r e y Mitchell, M. 
Alf red Charpen t i e r , p ré s iden t de 
la C.T.C.C., con jo in t emen t avec 
MM. Henr i Pauwe l s et J . S. Ser-
ra rens , de la Confédéra t ion f r a n -
çaise des t ravai l leurs chré t iens , 
et du conseil cen t ra l des Syndi-
cats de Granby . 

A l ' issue du banquet , p lus ieurs 
a l locut ions f u r e n t p rononcées , 
p r i n c i p a l e m e n t par M, Georges-
Aimé Gagnon, p r é s iden t du Con-
seil cent ra l , et S. E . Mgr Conrad 
C h a u m o n t . 

U n p a t r o n p a r l e à s e s c o n t r e i n g i t r e s , , . 
Ne vous étonnez pos, messieurs, si certains chefs d'usine apporteni- un ^ - -
ment dans le choix de leurs contremaîtres. Le plus souvent, de Ig tgcc? z oq> c: 
chefs subalternes dépend l'opinion que l'ouvrier se fait de ,1g direci c • • ; • • ' 
Par contre, combien de patrons obéissent à des motifs intéressés dans 1= Ĉ" ' -
Tel choix se portera sur d'anciens ouvriers auxquels on donnerc du go c - - c - • 
ils dignes ? Ou bien, on considérera seulement la voleur technique c'j cz-i.c:.": en ci- • 
gnera celui qui crie fort ou qui sait se foire craindre. 

Là, c'est la recommandation dur cni 
ou d'un personnage influent qui fera, a 
tort, pencher le plateau de la balance. 
Et, trop souvent aussi, le postulant q.ĵ  
soit jouer de la flatterie emportera la 
palme au détriment de ses concurents 
mieux qualifiés pour ce poste. 
On nommera même à cette fonction de 
choix un ouvrier aux idées très avon- • 
cées que l'on calme en lui donnant uns 
équipe à commander. 

Extrait de 
"DIRECTIVES aux 

CONTREMAITRES" 
par . 

M. Eugène GIBEAU 
Drésldent de 

The SLATER Shoe 
et de 

l'Association Professionnelle 
des Industriels P O U R H O M M E S F E M M E S 

M. Georges-Aimé Gognon 
M. Gagnon, p o u r sa par t , a fait 

l 'h i s tor ique des synd i ca t s catho-
l iques à Montréal depuis un 
qua r t de siècle. Ce g roupemen t 
compte actuel lement GO syndi -
cats p rofess ionne ls ou indus-
t r ie ls établ is su r des bases soli-
des. Ces d ivers o rgan i smes grou-
pen t dans leurs r angs p lus de 
20^000 m e m b r e s dans la région 
de Montréal . Il a ensui te déc la ré 
que les che f s du synd ica l i sme ca-
thol ique se p r é p a r e n t à l ancer 
une vaste campagne de rec ru te -
ment a f in d ' a m e n e r un plus 
g r a n d n o m b r e de sa la r iés à s 'en-
rô le r sous la b a n n i è r e du syndi-
cal isme cathol ique . 

E t M. Gagnon, en conclus ion, 
de fa i re l ' impor t an te déclara t ion 
su ivan te : "Les o rgan i sa t ions ou-
vr iè res à t endance social is te , dit-
il, en r éc l aman t des ins t i tu t ions 
sous le cont rô le de l 'Etat , se fon t 
les des t ruc teu r s du vér i table 
synd ica l i sme , tel que p roc l amé 
par les s y n d i c a t s ca tho l iques" . 

Son Exc. Mgr Chaumont 

S. E. Mgr Chaumont s 'est ré-
joui dc:s p rogrès du mouve-
ment ouvr ie r ca thol ique à Mont-
réal et a r appe lé que, depuis sa 
fonda t ion , l 'Eglise ne cesse de se 
p e n c h e r a f fec tueusement sur les 
pauvres , de leur ven i r en aide, 
d ' amél io re r leur sort . Le mal-
heur , c 'est qu 'on ignore beau-
coup t rop la condi t ion déplora-
ble des ouvr i e r s lorsque Jésus a 
passé s u r la terre"' . Depuis la ve-
nue du Christ les r ep ré sen tan t s 
de l 'Eglise ca thol ique se sont 
penchés amoureusemen t vers 
l 'ouvr ier . Les Papes ont d e m a n d é 
aux gouvernement s d 'avoi r p i t ié 
des t ravai l leurs . 

Outre M. G.-A. Gagnon et Son 

Exc . Mgr Chaumont , MM. Hector 

Dupuis , A. Pa ren t , Z. Lalonde, E. 

Tel l ier , M. Tabbé Aimé Boileau, 

le R. P . J . Cousineau, l 'hon. H. , i - r e s i aen t rappel le a le^ cen t res de r a p p o r t e r 1 
Delisle, M. Gérard T remb lay , 

p o r t è r e n t la paro le . 

Assemblée de la 
Fédération des E n t i e r s 

Le 16 -novembre. l 'Exécutif 
de la Fédé ra t ion des Gantiers 
SE r éunissa i t à Montréal, sous 
la p ré s idence de M. Itoinéo Bel-
lemare . 

E ta ien t p résen t s : MM E d -
m o n d Duran t , de Lorettevil le , 
1er v ice -prés iden t ; Ed. Plaraon-
don, de Trois-Puvières. 2e vice-
p ré s iden t ; Z. Lamoureux , de 
Montréal , secré ta i re - t r é so r i e r ; 
Mlle Girouard , de Marieville; 
Mme Pi t re , MM. Paul L 'Heureux , 
Antonio Rober t et Ernes t Gra-
v î l , de Montréal . 

Le P rés iden t de la Fédé ra t ion 
annonce qu' i l a p ro tes té auprès 
du Gouvernement fédéra l r e la . 
t ivement à l ' expor ta t ion en Bel-
gique de l(>0,0l>0 peaux de che-
vaux. Des c o r r e s p o n d a n c e s ont 
été échangées avec l 'Hon. H. 
Mitchell, m in i s t r e du t rava i l . 
MM. B r o d s h a w et Toggart . M. 
B r o d s h a w espère que la vente de 
ces peaux ne nu i ra pas et qu ' i l 
essa iera d 'en empêche r l 'envoi . 

On a p p r e n d aussi que Loret-
teville, Québec et Ste-Anne" de 
la P é r a d e ont augmenté leurs co-
t isa t ions en vue de f o u r n i r à la 
Fédé ra t i on la taxe nécessai re . 
Cette augmenta t ion de cot isat ion 
a été déc idée p o u r un ce r ta in 
g roupe d e Montréal . 

Le P r é s i d e n t rappel le à tous 
eurs 

act ivi tés à la Fédéra t ion , a f in 
que celle-ci pu isse fa i re a van-
ce r le mouvement . 

Aux fêtes du 25ème anniversaire des syndicats de Montréal 

Phclographie prise à l 'issue de la messe pontificale et avant le banquet , deux événements qui ont marqué le 28 octobre dernier, la célébration du 
2Sème aniUversaire de fondation du Conseil Central des Syndicats Nationaux, du Syndicat des fonctionnaires mtmlcipaox et de celui des employés 
de t ramwayc. Premièro rancée . de gauche à droite, NL René Grenier, maître de cérémonie: l 'bon. J.-H. Délisle, ministre d'Etat et représentant le gou-
vernement pvovincial; Son Exc. Mgr Conrad Chaumont: M. Georges-Aimé Gagnon. président du Conseil Central M M. Gérard Tremblay, sous-ministre 
du Travail. En a i i i è r ; . de gauche à droi t ' : M. Ernest St-Amand. l ' abbé C.-A. Labelle, curé de la paroisse St.-Enlant-Iésus du Mile-End; M. J.-P. Malo. 
M. Clovis Bsrci^r. le iu^e T.-A. Fontain'^, MM. Gendron. Hector Dupuis, A. Parent et A.-I. Dugal, vice-président et gsTont général de la Maison Dupuis 
Frères. Dans le groupe, on reconnaît éircil-Tr^nt le lieut-col. abbé Georges Côté, l 'abbé Boileau, Z. Lalonde, G, Picard. M. Albion letté. chevalier d e 
S.-Sylvestie, d i la D—ms Frr'"-: I . " . T''i"-'>''9au, l ' abbé Jean Bertrand, curé de Sts-Genevlève, E. Tellier- > rév. Père J. Cousineau, SJ,« l^abbâ 
M a u J c e J. Malisr. R. J. H. Lachap^Ua, F.-X. Légaré. l ' abbé H. Clément,, J.-B. Dr>sle et L. Dumas. 
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C a e t l à 
En Fronce 

Les t rava i l l eurs ont p r i s l 'ha-
b i tude du sabotage a lors qu ' i ls 
é ta ient f o r c é s de t rava i l le r 
p o u r l 'Al lemand. La généra t ion 
actuelle et celle qu i mon te re -
prendront -e l les goût à l 'ouvrage 
bien f a i t ? 

Pour les fêtes qui viennent 
Les fêtes de Noël et du jour de l'An auront un cachet 

bien particulier cette année. En effet, ce sera la première fois 
depuis six ans que nous célébrons ces fêtes en temps de paix. 
Dans plusieurs foyers le retour du père ou du grand garçon) 
sera une grande joif pour tous les membres de la famille. 

Dans les foyers.où l'amour et la confiance mutuelle ont 
demeuré malgré !es quelques années de séparation, ce sera 
sans doute une g.'̂ ande joie, un grand contentement pour le 
père, sa femme et ses enfants que de se retrouver ensemble 
durant cette belle période des fêtes. 

Dans d'autres foyers, dans des centres moins populeux, 
on célébrera le retour de la grande fille ou du grand garçon qui 
étaient allés travailler en ville, dans les usines de guerre. 

Les fêtes, cette année, seront réellement joyeuses dans un 
grand nombre de familles. 

Cependant, dans d'autres foyers, les fêtes seront moins 
gaies. Les fêtes se célébreront sans le père ou sans le fils qui 
ont été tués à la guerre, ou qui encore sont hospitalisés quel-
que part, conséquence de blessures reçues à la guerre. 

Malgré la joie ou la tristesse qui existera chez certains, il 
reste une chose assurée, c'est que les fêtes viendront quand 
même pour tout le monde. Donc il importe pour tous de s'y 
bien préparer. 

Les fêtes marquent une nouvelle étape dans la vie de cha-
cun. Elles marquen*^ la fin d'une année et le commencement 
de l'autre. L'année qui vient de s'écouler a été pour la plu-
part une année assez prospère, malgré les restrictions, les ra-
tionnements et les impôts. 

Que nous réserve l'année qui commencera bientôt? Per-
sonne ne le sait. Un? chose certaine, elle sera ce que nous la 
voudrons, ce que nous la ferons par nos grands désirs, nos no-
bles aspirations, notre vie de chaque jour. 

Les fêtes marquant une étape dans nos vies, elles seront 
donc une occasion pour chacun de nous de nous montrer aima-
bles et charitables envers ceux avec qui nous vivons, tout en 
nous amusant bien; elles seront également une occasion bien 
choisie pour prendre des résolutions pour assurer à l'avance 
notre bonheur pour l'année qui vient. 

Nous sommes des syndiqués, nous avons une mission, il 
nous faut réussir nos entreprises pour le plus grand bien de 
tous. Achetons notre succès, achetons notre bonheur en pro-
fitant des fêtes pour nous 'mposer certains sacrifices en pen-
sant â ceux qui sont plus malheureux que nous et en prenant 
de bonnes résolutions pour l'année qui vient. 

Compagnie Acton Shoe Ltéc 
Alfred LAMBERT Inc.. distributeur 
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Bières, vins e t spiritueux servis tous les lours 
AMHERST et PEMONTICNY "T^ynay^ta*""*^ 

Le peup le f r a n ç a i s a po r t é au 
pouvo i r une ma jo r i t é commu-
niste et socialiste. Un de leurs 
p r e m i e r s gestes a été de vouloi r 
la d i spar i t ion des gouverne-
ments qu ' i ls appel len t fascis tes . 
Qu'ont-i ls à se mêler d ic ta tor ia-
lement des a f f a i r e s des au t r e s? 
Auraient- i ls r e ç u l eur mot d 'or , 
d re d 'un gouvernement in te rna -
t iona l? Auraient- i ls p e u r de voir 
à côté de l eur p a y s dans l ' ana r -
chie un pays dans l ' o rd re? 

Er» Angleterre 

Pus ieu r s députés ouvr ie r s d u 
P a r l e m e n t de Grande-Bre tagne 
r e p r o c h e n t au min i s t r e Bevin 
(des Af fa i res extér ieures) d 'à . 
voir une pol i t ique t r o p ant i-
russe ressemblan t à celle de M. 
E d e n . Ils voudra i en t la recon-
na i ssance ip imédia te du gou-
ve rnemen t de Rouman ie et d 'au-
t res p a y s d ' E u r o p e cent ra le et 
i ls r éc l amen t u n e a t t i tude p lus 
sévère vis-à-vis le gouvernement 
actuel de Grèce. 

En Espagne 

La pol ice du gouvernement es-
pagnol a éventé un complo t or-
ganisé p a r des communis tes qui 
visai t n i p lus ni mo ins qu 'à mi-
t ra i l le r le cab ine t espagnol . 

En Ontario 
P e n d a n t la grève de "Windsor 

à la F o r d , les d i r igean ts ou-
vr ie r s se sont di ts p r ê t s à tou-
tes les concess ions p o u r v u que 
la compagn ie acco rde la sécur i -
té syndica le . Les synd ica t s de 
gauche ont f a im d 'a rgent . P o u r -
quoi? P o u r le b ien de l ' ouvr ie r? 
du p a y s ? Peut-ê t re oui. Peut-
êt re non aussi . 

Aux Etots-Unk 
Quelque p a r t aux Etats-Unis , 

grève des fossoyeurs . Sur les en-
seignes, on peu t l i r e : "Ce c ime-
t ière est in jus te envers le t rava i l 
o rganisé" . E t cela au g r and dé-
t r i m e n t du pub l i c local qu i ne 
peut p lus m o u r i r . 

En Pologne 
Le t e m p s de la guer re a été une 

pé r iode d 'é lan pour le mouve-
ment coopéra t i f .Les coopéra t ives 
de consommat ion ont doublé en 
c inq ans. E tan t tolérées, les au-
t res ins t i tu t ions d ' échange étant 
désorganisées , les coopéra t ives 
ont joué un rôle ind i spensab le 
dans le r a s semblement et la dis-
t r ibu t ion des p rodu i t s . L 'éduca-
t ion que s ' é ta ien t donnée les 
coopé ra t ea r s avant la guer re leur 
a p e r m i s de se rv i r leur pays 
p e n d a n t la guer re . 

A Montréal 
Le 15 novembre de rn ie r , le 

Congrès des Métiers et du Tra-
vail de Montréal (Unions in te r -
na t ionales) suspenda i t p o u r un 
an q u a r a n t e délégués p a r c e 
qu' i ls avaient a p p u y é le pa r t i 
Progress is te -Ouvr ier (communis -
te) p e n d a n t la de rn i è re campa-
gne électorale fédéra le . 

ON DEMANDE DES BUCHERONS 

Lo Canada demande d e s bûcherons pour l'exploitation de s e s iorêts. La p » 
nurie d e main-d'oeuvre d a n s les chantiers menace la réalisation du programme 
d e construction de loqemente. Un grand nombre d e soldats sont licenciés d * 
l'armée pour aller travailler à la coupe du bois dans nos forêts oii ils s * 
maintiennent en bonne santé et où ils trouvent d'excellents camarades . Les 
autorités disent que le besoin de bûcherons est urgent à cause de la demand* 
croissonle d e matériaiuc ^.j construction et de bois de pulpe. 

Les syndicats anglais iieureux 
d'une décision gouvernementale 

Londres . — Les m e m b r e s des 
Synd ica t s ouvr ie r s sont un peu 
su rp r i s , tout en s 'en ré jou issan t , 
de la p r o m p t e décis ion du nou-
veau gouvernement t ravai l l is te , 
de fa i re droi t aux doléances qui 
n 'on t fai t que s ' enven imer de-
puis des années , en révoquan t la 
Loi de 1927 re la t ive aux organi -
sa t ions synd ica les et aux d ispu-
tes ouvr ières . 

A l ' époque du gouvernement 
Churchi l l , le Congrès des syndi-
cats b r i t a n n i q u e s avait soulevé la 
quest ion d 'un a m e n d e m e n t à fa i -
r e à la Loi de 1927, ma i s s 'é ta i t 
abs tenu d 'en d e m a n d e r l 'abroga-
t ion p u r e et s imple . La Fédéra -
tion a fai t , depuis , un g r and ef-
for t en vue de pe r suade r les p a r . 
t i s sur lesquels s ' appuya i t le gou-
ve rnemen t de coali t ion, à con-
sent i r à ce r ta ins a m e n d e m e n t s 
de la Loi, de façon à en abroger 
deux clauses qui é ta ient le sujet 
d'uii p r o f o n d res sen t imen t p a r . 
mi les m e m b r e s des s y n d i c a t s : 
les d ispos i t ions inc lues dans la 
ciause 5, lesquelles empêchen t 
les synd ica t s de fonc t ionna i re s 
de s 'associer aux autres syndi -
cats en s ' a f f i l i an t à la Fédéra -
tion des syndica t s ou à toute au-
t r e organisa t ion i n d é p e n d a n t e 
des minis tères , ainsi que celles 
de la clause 6 'qui i n t e rd i sen t aux 
autor i tés gouvernementa les de 
fa i re de l ' a f f i l ia t ion aux syndi-
cats, une condi t ion d 'emploi des 
fonc t ionna i res . 

Lo loi de 1927 
P a r m i les p r i n c i p a u x change-

men t s imposés p a r la Loi d e 
1927 à la législation p r é c é d e n t e 
conce rnan t les synd ica t s et l es 
d isputes ouvr ières , ci tons les sui-
vantes : 

1. Toute grève de sol idar i té est 
illégale si elle est de na ture à 
exercer une press ion su r le gou- i 
ve rnemen t , soi t d i rec tement , so i t 
en imposan t des désagréments à 
la popula t ion . 

2. La Fédé ra t ion des synd ica t s ; 
es't tenue de payer de ses f o n d s ] 
tous dommages- in térê ts a cco rdés 
pa r jugement au pa t rona t ou à 
toutes aut res pe r sonnes qui au-
ra ient eu à sub i r les effets d e 
grèves r e n d u e s illégales par cette 
Loi. 

3. Les d ispos i t ions de la clau-
se de la Loi relat ive à l 'o rganisa-
tion de piquets , sont si vagues 
qu'elles r enda ien t passibles 
de poursui tes , p resque toutes les 
f o r m e s de piquetage. 

4. Il est in te rd i t aux fonc t ion-
na i res de fa i re pa r t i e de tout 
syndica t au t re que les organisa-
tions de t rava i l leurs employes 
pa r l 'E ta t ; tout fonc t ionna i r e qui 
dérogera i t à l 'obligation de res-
pec te r cette s t ipula t ion, se ra i t 
passible de renvoi et de la p e r t e 
de sa pens ion de re t ra i te . 

5. Le p r o c u r e u r général est au-
tor isé à r e s t r e ind re la disposi-^ 
lion des fonds des syndica t s en 
faveur d 'une grève, a u , moyen 
d 'une d e m a n d e adressee a l a 
Cour de Just ice. 

L ' i nd i ce du coût de la vie au 
Canada établi s u r la base 100 
en 1935-1939, avance de 120.3 le 
3 jui l let à 120.5 le 1er août ; de-
pu i s le début de la guerre , aug-
menta t ion de 1.4 p resque . Les 
a i lments sont la p r i nc ipa l e 
cause de l ' avance . 

Monty, Gagnon Monty 
POMPES FUNEBRES SALONS MORTUAIRES 
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Nouvelles du mouvement 
•"omelles de St-Hyacin'Iie 

Samedi, le 10 septembre 1945, 
la Fédérat ion des Syndicats du 
Vêtement tenait ses assises au 
Centre syndical de Saint-Hya-
cinthe . Des délégués du syndi-
ca t de la Yamaska Garments, 
•de Saint-Hyacinthe, représen-
ta ient leurs syndiqués à cette 
réunion . 

En l 'absence de M. Rheault , 
p rés ident de cette fédérat ion, M. 
A. Forte, vice-président, agis-
sai t comme prés ident de l'as-
Kemblée. 

* * * 
Le Syndicat National Catho-

lique du Textile de Saint-Hya-
c in the a élu M. Joseph Piché à 
la prés idence pour uu deuxiè-
m e terme, lors de l 'assemblée 
générale tenue d imanche der-
n ie r . MM. Honoré d'Amour, p ré . 
s ident de la Fédérat ion du Tex-
t i le ; J.-Hector Langelier, vice-
prés ident du Conseil centra l de 
Saint-Hyacinthe, et Roland Dé-
lisle, prés ident du Conseil cen-
t ra l , agissaient respectivenïent 
comme prés ident , secrétaire et 
invi té d 'honneur à cette élec-
t ion. 

Les autres membres du bu-
r e a u de direct ion de ce (syndi-
c a t son t : MM. Albert Duibuc, 
• ec ré t a i r e ; Adrien Desmarais, 
réé lu t résorier pour un deuxiè-
m e te rme; MM. Delage, H. Blan-
c h a r d , Albert Dupont , E. Pelle-
t i e r et D. Brisard, élus direc-
teurs . MM. A. Dupon, E. Pelle-
t ie r et H. Br isard en sont à leur 
t rois ième terme. 

* » * 
Lundi , 12 novembre 1945, les 

o f f i c i e r s de la Fédérat ion du 
Meuble assistaient à l 'assemblée 
générale du Syndicat National 
Cathol ique du Meuble de Saint-
Hyacin the . MM. Hébert , prési-
d e n t dti comité conjoint du meu-
b le ; M. Boisvert, prés ident de 
la Fédérat ion du Meuble, et le 
«ecrétaire de cette Fédérat ion, 
M. Dumas, ont bien voulu venir 
p r ê t e r leur aide à ce syndicat 
idébutant. 

^ Nouvelles de Granby 
^ Un nouveau bureau local de 
«irculat ion vient d 'ê tre nommé 
• f i n d 'augmenter le nombre d'a-
bonnés à Le Travail dans cette 
•ville. En effet, MM. Gérard Raci-
ne , Edoua rd Dumas et Richard 
Raymond ont accepté respecti-
vement les charges de président , 
iVice-président et secrétaire. Nos 
p lus s incères félicitations et nos 
mei l leurs voeux de bonne chance 
accompagnent ces syndiqués. 

I » * * 
Ces jours derniers , à une as-

semblée régulière du Syndicat 
des employés de Coopérative de 
Granby, les membres ont procé-
dé à l ' installation des off ic iers 
pour l 'année 1945-46. La céré-
monie se déroula sous la prési . 
dence de M. Gilles Charbonneau, 
sec.-trés. du Conseil central des 
Syndica t s nat ionaux de Granby. 

Les off iciers tous élus par ac-
clamation sont : M. Ovida Ray-

^ mond, p rés iden t ; M. Richard 
Raymond, vice-président; M. 
Gaston AVilcott, sec.-trés.; M. Vic-
torien Matton, sec.-archiviste. 

* * * 

A une assemblée régulière te-
«ue ces jours derniers, les mem-

bres du Syndicat du textile de la 
Esmond Mills ont élu leurs nou-
veaux off iciers pour un prochain 
terme. M. Gérard Racine agissait 
comme président d'éleclion et a 
su par des paroles appropr iées , 
intéresser les membres et les en-
courager à conserver leur fidéli-
té au syndicat . 

Président , Lauréat Nantel; vi-
ce-président, Adélard Forget ; 
«ec.-trés., Lucien St-Onge; sec.-
archiviste, Roméo Pép in ; direc-
teurs, Maurice Tard i f , Israël Au-
clair, R. Blanchard, André Hea-
ly; sentinelle, Maurice Mailloux. 

• • * 

Les membres du syndicat du 
textile, section Verney Mills, ont 
procédé récemment aux élec-
tions de leurs off iciers pour la 
prochaine année. 

Président , Gérard Authier ; vi-
ce-président, Nap. Fonta ine ; 
se'c.-trés., François Ménard;*sec.-
arch., Cécile Martel; sec.-finan-
cier, Roger Gemme; d i rec teurs : 
Eugène Goyette, Thérèse Legris, 
R. Tétreault , J . Savoie. 

V ^ ^ 

On annonce également que les 
élections de la Granby Elastic 
Web ont donné les résultats sui-
vants : M. Edouard Dumas, prési-
dent ; M. O. Bédard, vice-prési-
dent ; M. Conrad St-Amand, sec., 
a rch . ; Mme Eugénie Brunelle, 
sec.-trés.; MM. Phil ias Dion, Jo-
seph Casavant, Léonidas Alain 
et Gérard Fontaine, directeurs. 

Cf. H. 

A la Miner Rubber Co., les ré-
sultats oni été les suivants : M. 
Roméo Fer land, prés. ; M. Geor-
ges Robin, vice-président; M. G. 
Darche, sec.-arch.; M. Y. Reid, 
très. MM. Donald Robil lard, Ar-
thur Boudreau et Mlle Fe rnande 
Lavallée, directeurs. 

Nouvelles de Montréal 
Fonctionnaires municipoux 

Le 6 novembre, le Syndicat 
des fonct ionnai res munic ipaux 
tenait une grande assemblée à 
l 'édif ice des Syndicats . 

Le but de cette assemblée, à 
laquelle assistaient plusieurs 
centaines de membres de cet im-
por tant syndicat était d e l e s met. 
t re au courant des changements 
apportés à la convention collec-
tive renouvelée et signée récem-
ment avec les nouveaux avanta-
ges qu'elle comporte pour les 
fonct ionnaires de la ville de 
Montréal. 

Le syndicat recevait aussi 
pour la première fois la visite 
de son nouvel aumônier , M. l'ab-
bé Phi l ippe Morin, vicaire à la 
cathédrale de Montréal. 

Les Syndicats de l'imprimerie 
Mercredi, le 7 novembre der-

nier, tous les membres aff i l iés 
au conseil allié de l ' Impr imer ie : 
typographes, relieurs, pressiers, 
ouvriers de t ravaux de ville et 
de l ' industr ie du journal de 
Montréal, assistaient à une im-
portante réunion. Il s'agit du re-
nouvellement des contrats. 

Les syndicats demandent la 
semaine de 40 heures avec un sa-
laire de $40 par semaine. 

D'autres discussions suivront 
d'ici deux mois. 

Concierges de la Commission 
scolaire 

Après plusieurs discussions 
avec la Commission scolaire, 
l 'Association des concierges n 'a 
pas réussi à s 'entendre sur cer-
tains points impor tants . Le liti-
ge a été référé à un tr ibunal 
d 'arbitrage. 

M. G.-A. Gagnon, président du 
Conseil central de Montréal, a 
accepté d 'être arbitre, représen-
tant l 'association. Me G. Adam, 
sera l 'arbi tre, représentant la 
Commission. Le prés ident du tri-
bunal est Me André Montpetit. 
Plusieurs séances à date ont eu 
lieu. 

A sa réunion du 11 novembre, 
l 'Association tenait ses élections 
à'hnuelles dont voici le résul tat : 
président , Ernest Paymen t ; 1er 
vice-président, André Gagnon; 
2e vice-président, Georges Wal-
ker ; sec.-archiviste, Roméo Chré-
tien; sec.-f inancier-trésorier , Ju-
les Pellet ier; sec.corr., et organi-
sateur, E.-A. LaCaire; sentinelle, 
Jos. L'Archevêque. Directeurs : 
Tancrède Gauthier, Elzéar Masse 
et L.-J. Dubois. Prés ident hono. 
r a i r e : Victor Pellet ier; 1er vice-
président honorai re , M. Jodoin. 

Association des employés 
d'hôpitaux "" 

Vendredi , le 9 novembre der-
nier, les membi-es de cette asso-
ciation se réunissaient pour pro-
céder à leurs élections annuelles 
et p rendre connaissance des dé-
veloppements de l 'arbi t rage en 
cours. 

Voici le résultat des élections: 
président , F.-X. Gérard, 9ème 
t e rme; vice-président, Maurice 
Archambault , l i e t e rme; sec.-
arch., A.-E. Cadotte, 8e te rme; 
sec.-financier-trésorier, J.-A. Du-
charme, 3e t e rme ; sec.-corr. et 
agent d 'affaires, E.-A. LaCaire, 
l i e te rme; sentinelle, J.-A. La-
brecque. Directeurs : Joseph 
Plourde et Mlle Alexina Pelleriji , 
de St-Jean de Dieu, M. Brisson, 
du Sacré-Coeur. 

Conseil de Construction 
de Montréal 

E n dernière heu re nous ap-
p renons que le Conseil National 
du "Travail a rejeté les 
demandes récentes du Conseil 
de Construction de Montréal. 

Celui-ci avait demandé : l o 
une augmentation de salaire 
d 'environ 12% sous de Vbeure; 
2o une semaine de vacances 
payée; 3o la semaine de salaire 
de 40 heures : 4o une durée de 
travail garanti . 

Le Conseil Régional de Qué. 
bec, ayant refusé la requête pour 
ausmentat ion de salaire, le Con-
seil National a conclu que la 
décision du Conseil Régional rie 
devait pas être changée et que 
l 'appel devait être rejeté. 

LISEZ 

LE DEVOIR 
pour être renseigné 
de façon importiale. 

de notre personnel 
appartient au 

Svndicat Catholique et 
National des Employés 

de Maçrasin 
(SD) Inc. 

^ i m m s S r e n e s 
Montreal 

865 EST, RUE STE-CATHERINE 

Guù e Syndical 

Conseil Général des Syndicats Catholiques 
de Québec 

Henri Petit, préiident. 
445. Chrisfoohe-Colomb. 

•uébee. 

M . Rober» St-Hilaire. Sec. 
29. 6e Rue. Limoilou. 

Tél. : 3 - 3 5 3 9 

1231 e s t DemonUgny Monttêol 

Conseil Central des Syndicats Catholiques Nationaux 
de Montréal 

Georges-Aimé GAGNON. prés. Roméo BELLEMARE. a e a 

29, rue Gordon Tél. : 587 
Conseil Central des Syndicats Catholiques 

et Nationaux de Sherbrooke 
M. Lorenzo LEFEBVRE, prés. M. L-P. DEMERS, sec. 

Hommage du Conseil Central des Syndicats Catholiques 
Nationaux du diocèse d'Ottawa 

J. D. JOANISSE, prés. Rod. JOLY, aec. 

JEL 

Fédération Nationale Catholique des Métiers du Bôtiment 

Osias FIUON, prés. I.-B. DELISLE, sec. 

Froternité Nationale Catholique des Employés 
du Transport de Québec Inc. 

Ludgeî FERLAND. prés . Arthur HAMEL, sec. 

L'Union Catholique des Manoeuvres de Québec Inc. 

Albert RAYMOND, près 19. ni» Canm 

Le Syndicat Catholique de l'industrie du Bois 
de RimouskI Inc. 

P r é s . ; Io3. SANTERRE S e c . : Louis LONGCHAMP 

Association de la Soie Celanese de Drummondville 

P r é s . : Raymond BUSSIERE S a c . : Roland CHAMPAGNE 

Syndicat Cath. des Ouvriers en Métallurgie, 
de la foliette Steel Ltd. 

lEAN-PAOl lOLY. sec- arcli. 



LE TRAVAIL lonttêal, décembre 

Les syniliqués i!e Québec en 
journe'e d'études 

Les séances eurent lieu à l'édifice des syndicats, sous 
la présidence de M. Henri Petit, p.'ésident du Con-
seil général de Québec — M. l'a&bé Georges Côté, 
aumônier général de la C.T.C.C., célébra la messe 
pour les délégués, M. Gérard Picard, secrétaire gé-
néral de la C.T.C.C., donna la "^nférence du ir - ' in, 
sur le "Salaire minimum vital" — Visite de S. E. 
Mgr Georges-Léon PeS'-^'^r, auxiliaire d?; '^«lébec, 
à la séance de l'après-midi 

U n e jou rnée syndica le a été 
t e n u e à Québec d imanche , le 4 
n o v e m b r e de rn i e r . Elle commen-
ç a p a r une messe à la chapel le 
d e la Congrégat ion de la paro is -
se Jacques-Car t ie r . C'est M. l 'ab-
bé Georges Côté, aumônie r géné-
ral de la C.T.C.C., qui célébra la 
messe et donna le se rmon , déve-
loppant le sujet su ivan t : 

Les exigences de la vie de foi 
appellent le syndicalisme catho-
lique. 

1° Principe de la foi. L a vie 
de foi s ' impose p a r la ra ison, le 
devoir et le bonheu r . 

Les devoi rs de la foi sont de 
cro i re , p a r c e que Dieu l 'a d i t ; 
p r i e r ; p r a t i que r les ver tus mora -
les : (Jus t ice et Char i té ) 

Les moti fs . — Obstacles à la 
p r a t i que de la vie de fo i : inté-
rê t s et pass ions . 

2° Comment le synd ica l i sme 
cathol ique garant i t les r éc lama-
t ions de la foi et des ver tus 
de justice et de char i té . 

Le synd ica t ca thol ique garan-
tit les asp i ra t ions légi t imes et 
sociales du cathol ique et réalise 
les exigences de la foi. 

P o u r cela, l 'Eglise def-iande 
8UX cathol iques de f o r m e r des 
synd ica t s et leur o f f r e sa doct r i -
ne sur la pe r sonne h u m a i n e , le 
t ravai l , la col laborat ion, le ma-
riage, la famille, le dro i t de pro-
pr ié té . 

Conclusion: Soyez des syndi -
qués qui se soumet tent , s 'unis-
sent , se dévouent et se rvent à 
leurs f ra is . 

Celte journée syndica le orga-
nisée pa r le Comité d 'organisa-

au comptan t p lutôt qu 'à c r éd i t ? 
Est-ce possible d ' acne te r au 

"Votre rô le est de p r é p a r e r 
l ' é tabl issement d ' une pa ix dura -

c o m p t a n t ? Quels sont les devoi rs ! ble dans la société. L e s jou rnaux 
d 'un bon s y n d i q u é : a) envers | pa r l en t beaucoup de grèves de 
son synd ica t ? b ) enve r s les ce temps-ci . Dans ces quest ions, 
m e m b r e s du s y n d i c a t ? c) envers | i l y a tou jours des r éac t ions im-
le p a t r o n ? d ) à l ' a te l ier? Est-il ! por tan tes . Il vaudra i t mieux ré-
juste de d i re que le m o u v e m e n t p a r e r la fenê t re br i sée que de 
synd ica l est un vas te c h a m p d'à- • songer à met t re le feu à l 'é ta . 
postolat l a ïque? Quelles sont les ' b l i ssement . Nous ne rég le rons 
qual i tés ind i spensab les d 'un chef p a s les m a u x qui sévissent d a n s 
syml iqué? Comment un chef la société p a r une s imple ques-
synd iqué doit-i l agir envers son t ion de salaire . La société vit de 
s y n d i c a t ? C o m m e n t le chef s y n . j besoins économiques , mais elle 
d iqué doit-i l ag i r envers les pa- ' doi t aussi v ivre de v^ileurs qui 

tion du Conseil généra l des Syn-
dicats ca thol iques de Québec 
groupai t 260 délégués, r ep résen-
tant 26 synd ica t s sur 35 de la 
ville, et 15 synd ica t s su r 35 éga-
lement de l ' ex té r ieur . 

M. H e n r i Pet i t , p r é s iden t du 
conseil général , p rés ida i t les dé-
l ibéra t ions , p e n d a n t que M. Lau-
réat Morency, secré ta i re du co-
mité d 'organisa t ion , s 'occupai t 
des Commiss ions d 'é tudes, leur 
fo rma t ion et leur or ien ta t ion . 

La séance du mat in commen-
ça à 10 h. 30 pa r i in exposé du 
salaire p a r M. Gérard P ica rd , 
sec re ta i re général de la C.T.C.C. 
Une b r o c h u r e sur le sa la i re mi-
n i m u m vital fut d is t r ibuée à 
chaque délégué. Après cette con-
férence , des quest ions f u r e n t po-
sées p a r l 'ass is tance et les ré-
ponses fu ren t données p a r le 
confé renc ie r , au po in t de vue 
économique , et p a r les aumô-
niers , au poin t de vue mora l . 

Dans l ' après-midi , six com-
miss ions se r é u n i r e n t dans leurs 
salles respec t ives p o u r l 'é tude de 
d i f f é ren tes quest ions ayant t ra i l 
à l ' emploi du sa la i re et à la 
t echn ique syndica le . 

Les quest ions é tudiées fu ren t 
les su ivan te s : Votre synd ica t 
vous a-t-il a idé à amél iorer vo-
tre sa la i re? Dans quelle p ropo r -
t ion? A quoi sert le sa la i re? 
poiir la vie du corps , pour la vie 
de l 'espr i t , p o u r la vie de l ' âme? 
Dans un foyer b i e f r o r g a n i s é , le 
budget famil ia l (le sa la i re) doit-
il ê t re admin i s t r é p a r l ' homme 
ou pa r la f e m m e ? Le su rp lus du 
salaire doit-il ê t re gardé à la 
maison ou placé en banque? 
Quelle d i f f é rence y a-t-il en t re 
une caisse popu la i re et une ban-
que? Est-ce p ré f é r ab l e d ' ache te r 

i r o n s ? Pourquo i dit-on que les 
cercles d ' é tudes peuven t serv i r 
à la fo rma t ion des che f s synd i -
qués? 

Son Exc. Mgr C. -L. Pelletier 

Vers la f in de r a p r è s - m i d i , les 
délégués euren t la visi te de S. E . 
Mgr Geo.-Léon Pel le t ier , évêque 
auxi l ia i re de Québec, qui dit sa 
joie de consta ter , qu ' ap rès une 
journée c o m m e celle-ci,» la vi-
gueur ne leur fa i t pas défaut et 
que t o u s r e p a r t i r o n t encore plus 
v ivants du synd ica l i sme catholi-
que. On eif lend r é so n n e r un peu 
pa r tou t le mot s y n d i c a t : vous 
appa r t enez au mot , vous êtes de 
la chose. 

Monseigneur fa i t une recom-
m a n d a t i o n aux délégués: "Si 
vous êtes tentés de fa i re le p ro-
cès des autres , coupez cour t et 
fai tes le vôt re . Avec une g rande 
char i t é ch ré t i enne , avec un 
g rand espr i t de justice, avert is-
sez qui d e dro i t . Aid€z-vous les 
uns et les au t res et c 'est a insi 
que vous hâterez l ' avènement 
sur cette t e r re d 'une ère de pa ix , 
de just ice et de cha r i t é " . 

Vous avez examiné quels sont 
les devoirs des bons syndiqués , 
poursu i t Mgr Pel le t ier , je me 
con ten te ra i de r é s u m e r : "Soyez 
à la hau teu r , au niveau de votre 
tâche, t âche de v ivant d ' abo rd . 
Vivez votre vie suivant des nor-
mes établies. Vivez-la pour don-
ne r à vous-même, à la pa t r ie , à 
l 'Eglise, à la famil le , les véri tés 
que vous êtes tenus de dé fend re , 
de r é p a n d r e et de pro téger . Une 
des qual i tés p r emiè re s , fonda-
mentales , d 'un apostolat f é c o n d : 
c 'est l ' exemple . Si l 'on veut p a r -
ler de just ice, qu 'on soit jus te ; 
si l 'on veut pa r l e r de char i té , 
qu 'on soit cha r i t ab le" . 

sont i r r emp laçab l e s dans le do-
ma ine de l ' espr i t et du coeur . 
C'est a insi qu 'une s imple aug-
menta t ion de sa la i re sans un au-
t r e correct i f ne réglerai t pas la 
ques t ion des besoins de no t re 
société. 

" Q u a n d vous allez dans les di-
vers atel iers, vous appor tez sur 

M a u x d e T ê t e 
A J N é v r a l ^ e s 
^ la Grippe 

Douleurs 
Achetezunebottede 
Capsules Antalgine. 
El les sont très faciles 
à prendre, prévien-
nent les rhumes et 
soulaflent vito_ lea 
douleurs. « 

ANTALGINE 
EN V E N T E P A R T O U T 25* 

les l ieux votre corps , vo t re â m e 
e( votre coeur . C'est p o u r q u o i 
vous devez t rouver dans vot re 
t ravai l de quoi sa t i s fa i re vo t r e 
intell igence, votre a rdeu r , en ai-
man t mieux votre t ravai l , n o n 
seulement en pensan t qu' i l ap-
por te su r votre table ce qu ' i l f au t 
pour vivre, ma i s en pensant qu ' i l 
a p p o r t e aussi , f igu rémen t p a r -
lan t , des ce r t i f i ca t s d ' épa rgne 
qui seront changés d a n s l ' au t r e 
Vie. 

"Nous r e m e r c i o n s tous ceux et 
toutes celles qui t ravai l lent a u 
main t i en de la vie des s y n d i c a t s 
cathol iques au p ro f i t de toute la 
société . Travai l lez dans cette lu-
m i è r e vraie , dans le dévouemen t 
et le sac r i f i ce p o u r que la so-
ciété vive, m ê m e s'il y en a qui 
veulent qu'elle croule ." 

Vient de poroître . • . 

Un résunié des cours don-
nés o l'Ecole de Chefs de 
St-Hyocmthe du 1er ou 15 
juillet. 

Prix : $0.50 l'exemploire 
S'adresser à 

M. l'obbé J.-C. Lecloire, 
séminaire de St-Hyacinthe, 

ou a u 

Secrétariat du TroTall Inc.. 
1695 Marguerile-Bourgeoy». 

St-Hyacinlhe, P.Q. 

Ouanf i té limitée. 

206. rue Du Pont 
l a cib 

Tél. : 4-4641 
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FABRICANTS D'ASCENSEURS 
TOUTE REPARATION MECANIQUE 

Spéc ia l i t és : Bomes-iontaines. Soudure électrique et au togène . 

La maison des travailleurs 

Caisse nationale 

Nous « p p r c n o n s qu 'une nouvelle compagn ie d ' assuran-
ce-vie vient d 'ê l re (ondée dans la p rov ince de Québec. Il 
s 'agit de la Caiss- na t ionale d 'Assurance-Vie. C'est, comme 
son nom l ' indique, une compagn ie canad ienne - f r ança i se . 

Elle débute avec im actif de $1,367,167.15, celui-là mê-
me de la Caisse de Rembour semen t , au 30 avri l 1945. Fon-
dée en 1903, la Caisse de R e m b o u r s e m e n t garant issa i t aux 
hér i t i e r s des socié ta i res r en t i e r s de la Caisse na t ionale d'é-
conomie , m o y e n n a n t une p r i m e spéciale, le r e m b o u r s e m e n t 
des p r i m e s versées pour assurer le pa iement de ren tes via-
gères. C'est cette co rpo ra t i on auxi l ia i re qui, lors de la der-
nière session de la Légis la ture p rov inc ia le , a été const i tuée 
par le Statut de Québec No 142 compagn ie mutuel le d 'assu-
r a n c e sous le n o m de Caisse na t iona le d'Assiirance-Vie. 

Cette nouvelle compagnie sera en mesure de r é p o n d r e 
à tous les besoins o rd ina i r e s et e x t r a o r d i n a i r e s du pub l ic 
en fai t d 'a&surance-vie: vie-entière, vie-vingt-paienients , 
dota t ion , te rme, etc. 

Elle c o m m e n c e r a ses opéra t ions vers le mois de janvier 
1946 en ver tu niên;e de la l icence qui lui a été accordée p a r 
le gouve rnemen de Québec. 

Le siège socia l de la Caisse na t iona le d ' . \ ssurance-Vie 
sera à Mont réa l ; elle au ra des agents p a r tout le Québec. 

Remboursements qui sont 
les bienver̂ us 

Des r a ju s t emen t s r é t roac t i f s 
de salaires , au m o n t a n t de $56,-
367.40 tels q u ' a p p r o u v é s p a r le 
Conseil na t iona l du t ravai l , 
é ta ient payés le 26 oc tobre der-
n ie r à 122 mécan ic i ens de la Do-
min ion Text i le Co. Ces ra jus te-
ments c o n c e r n a n t n o t a m m e n t 
les employés de l 'a tel ier de nié- ' 
can ique de Magog, résul tent de 
négocia t ions en t re la Fédéra t ion 
na t iona le du textile et la Domi-
nion Text i le . 

Le Syndica t de Magog, p a r une 
requê te con jo in te avec la Compa-
gnie, a ob tenu des r a jus tements 
au m o n t a n t de $47,652.99 pour 
76 employés , soit une moyenne 
de 627.01 p a r employé . Ce mon-
tant est basé sur les nouve^uix 
taux qui sont de 68 à 78 cents de 
l ' heure en p r e n a n t en cons idé ra -
t ion l 'habi le té et la competence . 
Le pa i emen t ind iv idue l le p lus 
élevé étai t de $855.95. 

GASTON GIBEAULT. C.R. 
AVOCAT 

STE-AGATHE-DES-MONTS 
TéL 60 X me Préfostalne 

M A I S O N ULTRA-MODERNE 
18, 21e Rue, Québec 

$1.00 le billet — 6 billets pour $5.00 

Pour lo construction d'un siège social à la C.T.C.C. 

Valeur de $9000.00 
Adressez-nous CE COUPON 

Sui réception de ce coupon et d e votre remise, nous 
vous retournerons les billets demandés . 

r SECRETARIAT DES SYNDICATS CATHOLIQUES 
i 19, rue Caron Quéljec 

' v e u i l l e z trouver ci-ioint, la somme de $ pour l ' achat 
I billet (s) sur la MAISON DES TRAVAILLEURS. 
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Montréal, aecemoce IVty l£ t r a v a i l 

Le iravail féminin en temps 
be perre est at oli dans 

les sines mmières 
Le cabinet fédéral a abrogé 

deux arrêtés en conseil, C. P. 
70.Î2 et C. P. S603. QUI autori-
saient l'International Nickel Co., 
Limited, à embaucher des fem-
mes à ses usines de Sudburtf et 
de Port-Colborne en Ontario. 
L'hon. Humphrei! Mitchell, mi-
nistre du Travail, fait part de la 
dérision. 

.4 cause de la pénurie de la 
viainjd'oeuvre masculine au dé-
bat de 19^2, on avait permis à 
Vlnternational Nickel Company 
d'embaucher des femmes pour 
des occupations prescrites. Le 
ministre fédéral du Travail, 
avrès avoir consulté le ministère 
des mines de l'Ontario, avait dé-
terminé les conditions de travail 
et Jes classements professionnels. 
On aOait dressé une liste d'une 
cinquantaine de classements pro-
fessionnels, antres que ceux des 
techniciens, des commis et des 
domestiques, comme convena-
bles aux femmes dans les mines 
et leurs alentours. On prévoyait 
l'inspection continue du travail 
fép'inin. 

On considérait comme d'im-
portance de toute première ur-
gence la production du nickel 
dans l'effort de guerre des Alliés. 
Aussi le gouvernement fédéral et 
les directeurs de la compagnie 
consacrèrent-ils tous leurs ef-
forts à lui assurer une main-
d'oeuvre ininterrompue. Mainte-
nant que la crise n'existe plus 
dans la production du nickel, 
l'Etat juge à propos d'abroger 
les mesures spéciales qu'il avait 
adoptées en temps de guerre. A 
cause de la main-d'oeuvre mas-
culine, qui devient maintenant 
disponible, il n'g a plus de néces-
sité pour le travail féminin dans 
les jiùneSi 

le Souverain Pontife a reçu r e S ^ t p ? » " ' : . " S t " ' 
rtion. b a r r e t t e 

C'est dans son p r o p r e cabinet 
de travail , que le T rès Sain t -Père 
a r eçu l ' hon . Ministre du Tra -
vail de no t re p rov ince , M. Bar-
re t te , au début du mois de no-
vembre . 

Au cours d ' une en t revue de 
vingt minu te s que M. Barre t te 
eut l ' ins igne h o n n e u r d 'ob ten i r . 
Sa Sa in te té P ie XII l ' a ssura de 
sa g r a n d e af fec t ion p o u r les ca-

en pa r t i cu l i e r . 
Auparavan t , l ' hon . M. Barre t te 

avai t r e n c o n t r é le R. P è r e Gil-
let, supé r i eu r généra l des Domi-
nica ins , et le secré ta i re d 'E ta t du 
Vat ican, Monsignor Montini , qui 
lui p r é p a r è r e n t accès a u p r è s de 
Sa Sainte té . 

Dans ce cour t mais t rès inté-
ressan t sé jour d a n s la ville éter-
nelle, M. Barre t te eut aussi l 'a-
vantage de s ' en t r e t en i r avec le 
Minis t re du Trava i l de ITtalie. 

P u i s il r ev in t i m m é d i a t e m e n t à i 
P a r i s où se poursu iva i t la confé-
r e n c e in t e rna t iona le da Trava i l 
et où il p r i t une p a r t act ive com-
me nous avons pu le cons ta te r 
p a r un récen t r epor t age r ad io , 
p h o n i q u e . 

CLairvî' 7902 

Aquila Lapoinfe 
ASSURANCES 

446C rue LaFontaine 
Maisonnea«e MomHial 

Recommandez toujours 

le fameux sirop 

VITÂL<3INE 
en vente partout 

© 

On peut maintenant annon-
cer les demandes d'emploi 

Une personne à la recherche 
d'un emploi est maintenant li-
bre d'offrir ses services et d'é-
noncer ses aptitudes en annon. 
çant dans n'importe quel journal 
de son choix. C'est la teneur d'u-
ne récente lettre-circulaire du 
Ministère du Travail. 

On précise sous ce rapport que 
les employeurs intéressés peu-
vent maintenant communiquer 
avec un candidat au moyen d'un 
casier postal, ou de toute autre 
façon, dans son annonce. Jus-
qu'ici, ils devaient canaliser 
leurs demandes au bureau local 
du Service national de Place-
ment. Ils y étaient obligés par les 
règlements de la main-d'oeuvre 
civile. Les employeurs n'ont plus 
ù consulter les fonctionnaires de 
l'Etat. Ils peuvent de leur pleine 
initiative répondre aux annon-
ces, fixer une entrevue et même 
embaucher un candidat qui leur 
semble satisfaisant. 

Il ne reste qu'une condition. 
Elle se rapporte à l'annonceur. H 
doit obtenir un permis avant 
d'accepter un emploi. 

Le vote donné à Arvrda 
confirmé 

Les jou rnaux du 6 n o v e m b r e 
d e r n i e r nous r a p p o r t a i e n t !a nou-
velle su ivante re la t ivement au 
vote d 'Arvida . 

La commiss ion des re la t ions 
ouvr iè res du Québec, ap rès avoi r 
t enu une enquê te spéciale tou-
chan t le sys tème de votation uti-
lisé pour dé t e rmine r l 'agent né-
gocia teur des 4,000 employés de 
l 'us ine d 'Arv ida de l 'Aluminum 
Company of Canada , en févr ie r 
de rn ie r , a ma in tenu le résul tat 
a n n o n c é le 9 févr ie r par M. Li-
guor i Pép in , o f f ic ie r p rov inc ia l 
des re la t ions ouvr ières , dont le 
r a p p o r t déclare que le synd ica t 
na t iona l ca thol ique des ouvr i e r s 
de l ' a lumin ium, à Arvida , a été 
chois i pa r 2,696 t rava i l leurs 
pour agir en qual i té d 'agent né-
gocia teur . 

1 * 
rnmmmsmmuim 

Les ouvriers d'Europe ont besoin d'aliments 
substantiels, tels que la viande, dans leurs efforts 
désespérés pour reconstruire leurs pays dévastés 
par la guerre. 

Aussi comptent-ils- sur le Canada pour leur 
aider à accomplir cette tâche difficile. 

Voilà pourquoi les Canadiens doivent partager 
leurs approvisionnements de viande avec les Euro-
péens. Et il devra en être ainsi jusqu'au moment où 
les cultivateurs de ces pays auront réussi a recons-
tituer leurs troupeaux. 

On tient compte de vos besoins. 
Le rationnement permet de se procurer une 

ration généreuse de viande pour lo préparation du 
dîner, que l'ouvrier prend à l'usine, si l'on tient compte 
des récents changements apportés à la valeur des 
coupons pour l'achat des viandes cuites. On peut, en 
effet, en obtenir trois livres par coupon. 

On s'efforce également par fous les nroyens 
d'assurer aux localités minières, forestières, etc. qui 
ont des besoins analogues, une quantité raisonnable 
d'aliments de nature à remplacer la viande, par 
exemple: les oeufs, le fromage, la volaille et le poisson-

* * * * 

Il est impossible de donner une ration de viande 
plus généreuse à tous ceux qui accomplissent un tra-
vail pénible sans, d'autre part, diminuer la ration 
individuelle des autres Canadiens. Et dans ce cas, la 
ration totale de viande serait moins élevée que la 
ration actuelle dans beaucoup de familles ouvrières. 

LÀ \ i50MMISSI0N DES P R I X ET DU COMMERCE EN T E M P S DE GUERRE 
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L^aspect légal du salaire 
dans le Québec 

V, 

Par Gérard Tremblay, extrait du "Bulletin des 
Relations Industrielles" de- l'Université 

Laval, Québec 

La législation relative aux sa-
laires dans la province de Qué-
bec comprend plusieurs lois qui 
se complètent les unes ies autres. 
Nous croyons qu'il est nécessai-
r e de faire un bref exposé de 
l ' enchaînement de ces diverses 
lois pour permet t re à quiconque 
.Veut les étudier d 'en avoir une 
idée précise et compréhensive. 

1.—Contrat individuel de tra-
vail: Le contrat individuel de 
travail est régi par le Code civil 
de la province de Québec. Em-
ployeurs et salariés peuvent fai-
re tous les accords individuels 
qui leur conviennent pourvu 
qu'ils respectent les disposit ions 
minimums établies par décrets 
en exécution de la Loi du salaire 
min imum ou en exécution de la 
Loi de la convention collective. 

2.—Contrat collectif de tra-
vail: Le contrat collectif de tra-
yal est l ibrement négocié dans 
la province de Québec. Cepen-
dant j si une association ouvrière 
est officiellement reconnue com-
me agent négociateur par la Com-
mission de relat ions ouvrières 
((régie pa r la Loi des relations 
ouvr ières) , l 'employeur esit tenu 
de négocier, de bonne foi, ia con-
vention collective de travail . La 
négociation de bonne foi n 'en-
t ra îne pas nécessairement la si-
gnature des accords. 

En cas de litige, les par t ies 
•doivent requér i r l ' intervention 
d 'un concil iateur gouvernemen. 
tal et ré fé re r leur d i f fé rend à un 
t r ibunal d 'arbi trage. Une fois la 
décision rendue par le tr ibunal , 
les par t ies peuvent ou non l'a-
gréer mais l 'employeur ne peut 
fa i re lock-out et les ouvriers ne 
peuvent faire la grève à moins 
d 'a t tendre un délai de quatorze 
jours après l 'envoi par le minis-
t re de la décision arbitrale. 

Dans tous les conflits qui af-
fectent les services publics (em-
ployés des municipal i tés civiles, 
des municipali tés scolaires, des 
hôpi taux, des utilités publiques) 
la procédure d 'arbi t rage est non 
seulement obligatoire mais la 
sentence arbi t ra le , unan ime ou 
major i ta i re , lie les par t ies pour 
une année. 

3.—Statut juridique de la con-
vention collective: La conven-
tion collective peut ê tre négociée 
entre un ou plusieurs employ-
eurs, d 'une par t , et une organisa-
t ion ouvrière non incorporée, 
d 'autre par t . Cette convention 
collective, connue sous le nom 
de gentleman's agreement, est va-
lable devant la Commission de 
re la t ions ouvrières. Nous n 'avons 
aucune jur i sprudence depuis l'a-
dopt ion de la Loi des relat ions 
ouvr ières établissant le statut lé-
gal des conventions in tervenues 
en t re un employeur et des asso-
c ia t ions ouvrières non incorpo-
rées . 

Nous avons, dans le Québec, 
« n statut connu sous le nom de 
Loi des syndicats professionnels 
qui permet aux organisat ions 
ouvrières , de même qu 'aux orga-
nisa t ions patronales, de s ' incor-
porer . Les conventions n:égociées 
p a r les deux par t ies ont une va-
îeur jur id ique et sont exécutoi. 

res devant les t r ibunaux comme 
•tout contrat civil ordinai re . 

—Extension juridique des 
dispositions des conventions col-
lectives: Les part ies à une con-
vention collective de travail, as-
sociations patronales ou associa-
t ions ouvrières, peuvent présen-
ter une requête au lieutenant-
gouverneur en conseil pour que 
les dispositions d 'une conven-
tion collective (clauses norma-
tives) soient rendues obligatoi-
res pour tous les employeurs et 
tous les salariés du même mé-
tier. de la même indust r ie et du 
mêmé commerce dans un terri-
toire déterminé. Le l ieutenant-
gouverneur en conseil peut se 
rendre à cette requête, s'il esti-
me que les disposit ions de la 
convention collective ont une si-
gnification et une impor tance 
prépondérantes . L'extension ju-
r idique des conventions collecti-
ves se fait d'aprè's les disposi-
tions de la Loi de la convention 
collective, chapi t re 164, S. R. Q., 
1941, 

A noter qu'il n'est pas néces. 
saire que les par t ies à une con-
vention collective soient des or-
ganismes incorporés pour pré-
senter au l ieutenant-gouverneur 
en conseil une requête deman-
dant l 'extension jur id ique à des 
tiers des disposit ions de la con-
vention collective. 

(Sifite à la page 11} 

Le Pérou ralfie 11 conven-
tions internationales 

du travail 
Le B. L T . annonçai t récem-

ment que le Congrès du Pérou 
venait de ra t i f ie r onze Conven-
tions internat ionales du Travail . 

Etat membre de l 'Organisation 
internat ionale du Travail , le Pé-
rou, en ra t i f iant ces conventions, 
s'est engagé à p r end re les mesu-
res nécessaires pour leur fa i re 
por ter effet et à fourni r , sur ces 
mesures, un rappor t annuel au 
Bureau internat ional du travail . 

Ces rat if icat ions, les premiè-
res que le Pérou ait fait enregis-
trer, por tent à 913 le nombre to-
tal des ra t i f icat ions dont ont fait 
objet les 67 conventions adop-
tées par la Conférence interna-
tionale du Travai l depuis 1919. 
Les pays qui ont ra t i f ié une ou 
plusieurs de ces conventions 
sont au nombre de 51. 

Les onze conventions auxquel-
les le Pérou vient d ' adhérer sont 
les suivantes : duré du travail 
( indus t r ie ) , 1919; travail de nuit 
( femmes) , 1919; droit d'associa-
tion (agr icul ture) , 1921; repos 
hebdomadai re ( indus t r ie ) , 1921: 
égalité de t rai tement (accident? 
du t ravai l ) , 1925; assurance-ma-
ladie ( industr ie , etc.), 1927; as-
surance-vieillesse ( industr ie , 
etc.) . 1933; assurance-invalidi té 
( industr ie , etc.) , 1933; assuran-
ce-décès ( industr ie , etc.), 1933; 
travail de nuit ( femmes) (revi-
sée) , 1934; t ravaux souter ra ins 
( femmes) , 1935^, 

Nouvelles de la Fédération 
du Textiles 

Louis Roessel de Drummondvilie : 
Les négociations ent repr ises 

en novembre dernier avec cette 
compagnie viennent de progres-
ser notablement, p a r l 'approba-
tion par le (Conseil régional, 
d 'une requête conjointe accôr-
"dant une augmentation généra-
le de 10 pour cent à tous les 
employés. Les employés ont 
déjà commencé à recevoir k ré-
troactif sur l 'augmentat ion de 
salaires. Cette augmentat ion est 
ré t ract ive au 22 mai 1945. La 
convention elle-même est sur le 
point d 'être signée. 

Syndicat de Chkoutini! : 
Le Syndicat du textile de Chi-

coutimi est présentement en né. 
gociation pour une convention. 
L 'espri t de collaboration qui 
existe entre la Ck)mpagnie nous 
permet de croire que les négo-
ciations seront de courte durée . 

Syndicats de St-Hyacinthe : 
Le Syndicat textile-tricot 

(Penmans) a une convention 
signée avec les employeurs et 
est à la renouveler avec de 
nombreuses améliorat ions de tra-
vail et de salaires. 

Le Syndicat textile (Good-
year ) , lui aussi est à renouveler 
sa convention et tout indique 
qu'il aura un g rand succès par-
ce que dé jà la (Compagnie a 
consenti à une augmentation gé-
nérale des salaires. 

Le Syndicat textile-soie (Du-
plex and Consolidated) a ol>te. 
nu sa reconnaissance officielle 
de la Commission des Relations 
Ouvrières et négocie présente-
ment son p remier contra t avec 
la Compagnie et tout por te à 
croi re que les négociations se-
ront de courte durée . 

St-Georges de Beauce : 

Les Syndicats d« textile-laine 
et textile-soie de St-Georges ont 
chacun une requête devant le 
Conseil régional pour augmen-
tation de salaires, confiants que 
leur at tente a asseï duré, ils de-
mandent une décision au plus 
tôt. Espérons qu'ils n 'auront pas 
a t tendu en vain. 

L'Union nationale du 
vêtement de Montréal 

en journée d'études 
le 9 décenfïbre 

Journée d'étyde 
Afin .d ' accommoder le plus 

grand nombre de nos off iciers , 
la journée d 'é tude «pii devait 
avoir lieu le 18 novembre, aura 
lieu dimanche, le 9 décembre 
prochain . 

Les réunions se t iendront à 
l 'édif ice des Soeurs N.-D. du 
Bon-Conseil, boul. St-Joseph. 
Soeur Marie Gérin-Lajoie, la di-
rectr ice, a bien voulu met t re à 
notre disposit ion ses salles; le 
repas du midi ainsi qu 'un léger 
déjeuner seront servis sur pla-
ce. 

Le p rogramme détaillé de la 
journée sera envoyé suibséquem-
ment aux off iciers . II faut que 
tous les of f ic iers assistent à 
cette impor tante réunion. C'est 
pour que pas un ne manque 
que nous r e t a rdons ; a r rangeons 
nos a f fa i res e a co«sé<iuence 
pour y ê t re . 

.(Communiqué) 

Les Comités Ouvriers 
Patronaux aux E.'Unis 

M. Théodore Quinn, directeur 
de la Commission des produi ts 
de guerre, lors d 'une assemblée 
de cette commission à Louisvil-
le, Kentucky, il y a quelque 
temps, recommandai t la conti-
nuatfon de la coopérat ion après 
la guerre. Dans un excellent dis-
cours, il appuya de nouveau sur 
le droit pour le travailleur à l 'op-
portuni té d 'être reconnu sociale-
ment. Il ajoutait que tout plan 
d 'après-guerre serait incomplet 
s'il n ' incluait pas un essai de 
coopérat ion de la par t du travail 
et de la direction. Il louangeait 
les Comités ouvriers pa t ronaux 
pour leur excellent travail et sug-
gérait qu'ils devraient servir 
comme noyaux pour l 'organisa-
tion économique nationale de 
l 'avenir , laquelle deviendra lar-
gement indépendante du gouver-
nement et devra établir ses pro-
pres règles; et elle aura la tâche 
d 'organiser nos ressources et de 
prévoir pour l 'avenir. Ce qui est 
une chose qui ne peut se faire 
par des groupes séparés travail-
lant pour leurs seuls intérêts per-
sonnels. 

Liés par les mêmes intérêts 
Et comment s 'accordent les 

pr inc ipes de l 'ordre social chré-
tien avec cette entente du tra-
vail, de la direction et du gou-
vernement? Nous n 'avons qu'à 
regarder l 'encyclique de Léon 
XIII sur les condit ions des clas-

ses laborieuses, et de Pie XI s u r 
la reconstruct ion de l 'ordre so-
cial, pour y trouver une fe rme 
af f i rmat ion des pr incipes que 
l 'employeur et l 'employé ne 
sont pas opposés l 'un à l 'autre , 
mais au contrai re sont naturelle-
ment liés par les mêmes in térê ts 
et opérat ions et sont donc natu-
rellement destinés à coopérer 
l 'un avec l 'autre. Et tout comme 
le travail et le capital se com-
plètent, ainsi le gouvernement 
est supposé être non s implement 
un agent de police ou un dicta-
teur mais une assistance posi t ive 
pour aider ces deux groupes, t ra -
vail et direction, à réaliser le 
bien-être commun. Il est encou-
rageant de voir combien les atti-
tudes du travail , du gouverne-
ment et de la direction se rap-
prochent in t imement à ce su je t 
avec les pr inc ipes énoncés dana 
ces encycliques. Malgré l 'éviden-
ce grandissante de pessimisme 
pour l 'après-guerre, en général 
le bon nom, le succès passé, le 
suppor t général et les excellentes 
promesses d 'avenir des Comités 
ouvriers pa t ronaux s 'unissent 
pour créer un rayon d 'espérance 
en faveur de la force la plus im-
portante de notre vie nationale, 
nos relat ions industrielles. 

C'est un devoir pa t r io t ique 
pour tous d 'a ider à propager le 
succès des comités ouvriers pa-< 
t ronaux dans les champs les plua 
vastes. (Le R. P. Joseph Schuy-
ler, S.J.) 

BE. 3984 282 ouest, rue Ontario 

Hommages de 

] La Photogravure Nationale Limitée 
M O N T R E A L 

a • . c - U L : : : e t r avenir 
J^'AUBE d'un avenir meilleur pointe & 

l'horizon. Cet avenir, forgé sur l'en-

clume de ht guerre, nous le devons an 

sang, au labeur et aux sacrifices de nos 

combattants et de nos travailleurs. 

Au cours des années à venir, la chimie —« 
et C- l -L continueront à collaborer à l'ex-
pansion industrielle du Canada en le do-
tant de méthodes et de produits nouveaux 
pour que la paix, si difficilement gagnée, 
puisse répandre ses bienfaits sur un nom-
bre toujours grondissant de Canadiens. 

l ï A N i ^ l A N INDUSTRIES LIMITED 
• au êé^*^ eài Oittai^ 
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^ POUR VOUS, M E S D A M E S ^ 
oQanientable àpectacle de la 

ntatntaille de la tue 

Les carreaut-és 

Il y a dans une grande ville de 
navrants spectacles qui vous pé- ' 
nètrent de la plus poignante mé-
lancolie! Celui des enfants de la 
rue est un de ceux-là! Il boule-
,Terse le coeur! Il habite l 'esprit 
jusqu'à l 'obsession! 

Le soir de l 'Halloween, à une 
heure tardive, dans une rue lé-
preuse de la ville, une dizaine de 
garçonnets, vêtus de grotesques 
travestis, sans doute exhumés 
des hangars, s 'amusaient à mys-
t i f ier les passants. Le plus jeune 
avait à peine quatre ans. Pauvre 
petiot, qu'il était hâve, chétif. 
Baie, dépenaillé malgré la froi-
dure de ce dernier soir d'octo-
b re ! Sa maman, paraît-il, était 
auprès du père malade à l 'hôpi-
tal, et les autres frères et soeurs 
étaient également abandonnés au 
hasard de la rue, ne songeant 
évidemment pas à surveiller le 
benjamin. Le langage de ces ga-
mins n'avait rien de classique et 
r ien de bienséant non plus, les 
propos tenus par ces enfants de-
vant le bambin qui, depuis plu-
sieurs heures déjà, aurait dû rê-
Ter aux anges dans la tiédeur 
d 'un lit douillet. 

Et l'on frémit à la pensée que 
dans la plupart des quartiers de 
]a ville se multiplie chaque soir 
ce lamentable spectacle de la 
marmail le de la rue. La rue! Lieu 
redoutable pour les enfants! Le 
jour, passons. On ne peut tou-
jours confiner dans des logis 
exigus ou Insalubres, vivre dans 
les catacombes lugubres de cer-
tains sous-sols, tous ces petits 
déjà assez misérables d'avoir à 
grandi r sur le sol ingrat d'une 
Tille. 

Il faut bien qu'ils prennent un 
peu d'air, qu'ils s'ébattent, qu'ils 
jouent, qu'ils se rendent à l'école, 
quoi! C'est entendu. 

Mais le soir, que font ces en-
fants exposés à tous les dangers. 
6ur les trottoirs pouilleux, dans 
les ruelles sinistres, dans la rue 
ientaculaire! 

D'abord, ils risquent leur vie 
eous les roues des autos ou des 
t ramways. Les adultes peuvent à 

peine éviter ces monstres méca-
niques qui passent en trombe au 
grand péril des piétons. Avec 
l ' imprudence et l ' inconscience 
de leur âge, comment les enfants 
peuvent-ils y échapper? Par mi-
racle, tout simplement! Ils sont 
pourtant assez exposés aux acci-
dent,> pendant le jour, sans ac-
croître le risque, le soir, alors 
qu'ils sont fatigués, nerveux, plus 
imprudents encore! 

Et puis, à quelle heure se cou-
chent-ils, ces enfants, quand 
prennent-ils le repos dont ils ont 
tant besoin pour refaire leur 
énergie, leur système nerveux si 
tendu par la vie anormale de no^ 
temps modernes? 

Enfin, soustraits à toute sur-
veillance, à toute discipline, ils 
subissent le contact de la rue, 
fascinant pour eux, mais qui 
n'est pas un milieu pédagogique 
d'élection. 

Ils assistent à des scènes d'i-
vrognerie, d ' immoralité. Ils en-
tendent presque constamment 
blasphémer. Ils écoutent avide-
ment le récit des aventures de 
gredins merveilleux, des fabu-
leuses entreprises de héros de 
cinéma ou de lit térature douteu-
se; ils s 'enivrent de leurs ex-
ploits qu'ils rêvent d' imiter. Ils 
voient des affiches qui ne sont 
pas précisément faites pour or-
ner leuf% livres de prières, par-
fois même des graffit is obscènes 
sur les murs, les panneaux-ré-
clames, les montres de maga-
sins. Certains journaux, aux de-
vantures des kiosques, ne pas-
sent pas non plus inaperçus. 
•Alors, ils s ' informent auprès des 
aînés, t rop empressés de les ren-
seigner d'une façon cynique. Ils 
fument prématurément des ciga-
rettes clandestines. Et de la rue 
ils passent aux lieux de loisirs 
commercialisés, où la création 
du plaisir est pour la fortune du 
tenancier et non pour la forma-
tion morale des jeunes clients. 
Us aboutissent enfin au vice, 
aux endroits catalogués par la 
Sûreté, à la délinquence, au vol, 
quand ce n'est pas le crime, hé-

La boîte à lunch 
facteur de santé 
ott de débilité 

Les mamans qui désirent con-
server à leurs enfants, pendant 
les longs mois d'hiver, toute i'e-
nergie et la vigueur accumulées 
pendant les vacances, auront 
soin de leur fournir une saine 
alimentation. Elles leur serviront 
trois repas complets, chaque 
jour, gardant toujours en mémoi-
re les trois pr incipaux groupes 
d'aliments nécessaires à la santé. 

Le lunch que les entants ap-
portent à l'école doit être prépa-
ré avec autant de soin que les 
autres repas. D'après les diététi-
ciennes du ministère du Bien-
Etre et de la Santé nationale, il 
doit combler un tiers des besoins 
nutr i t i fs d'une journée. Les trois 
groupes suivants d'aliments s y 
retrouveront: lait, fruit ou légu-
me (une pomme ou une carotte 
crue par exemple) et des pro'éi-
nés telles que viande, oeufs, fro-
mage, poisson ou beurre de pis-
taclie. 

Uans plusieurs écoles, on com-
plete le repas des enfants en leur 
fournissant un mets chaud. Dans 
ce cas, la maman n'a qu'à mettre 
dans la boîte à iunch des ali-
ments des deux autres groupes. 
Voici un exemple. L'école four-
nil des fèves au lard. Alors les 
enfants apportent de la maison 
du pain de blé entier et du beur-
re. des bâtonnets de carottes 
crues, une poire et du lait. 

Ce lunch qui contient les trois 
pr incipaux groupes d'aliments 
suff i ra à donner aux enfants l'é-
nergie nécessaire pour faire le 
travail de la journée. 

Juvénile 

lasl au dossier judiciaire, dos-
sier gonflé de l 'affreuse amertu-
me d'une enfance non dirigée, 
non protégée. 

L'accroissement de la délin-
quence et de la criminalité ju-
vénile n'est pas un mythe. Avec 
les législateurs et les sociologues, 
nous nous sommes penchés sur 
cet hallucinant problème. Il y a 
sans doute plusieurs causes à la 
source, mais si l'on passe en re-
vue la multitude hagarde des 
jeunes prévenus, si l'on remonte 
à la genèse de leur faute, on se 
rend vite compte que dans la 
plupart des cas, elle a pris nais-
sance dans la rue, du moins que 
celle-ci en a favorisé la triste 
éclosion. Evidemment, avec tout 
son imprévu, la rue est plus eni-
vrante que le jeu restrictif de la 
maison et les petits désirent fié-
vreusement ces plaisirs qu elle 
étale devant eux. Avec leur fa-
culté d'imitation, à cette phase 
de la vie, où tout p rend un relief 
surprenant , où tout est immédiat, 
important , magnifique, . . . m a i s 
si souvent tragique, ils assimi-
lent les éléments qui leur sont 
offerts, et leur jeune logique im-
parfai te leur fait rejeter les meil-
eurs et absorber les pires. Hé-

las! au lieu de se diriger vers la 
Terre Promise de leurs reves, ils 
s'engagent dans l 'enfer de Dante, 
ils viennent grossir le dechet so-
cial. . , 

Eh quoi! à cet age ou les en-
fants connaissent une etrange 
fermentation de rêves, de désirs, 
de projets, d'aspirations, on les 
laisse ainsi, au petit bonheur, a 
l'école de la rué, et le jour, et le 
soir, et toujours! Mais pourquoi / 
Pour s'en débarrasser? Osons ici 
le direv parfois pour les motifs 
inavouables de la part des pa-
rents. Des parents? Ces gens-la 
n'en ont que le nom, mais ni le 
coeur, ni l 'âme. 

Comme nous sommes loin de la 
vieille famille patr iarche, ou le 
père était le maître de la mai-
son et la mère, l 'ange gardien du 
ifover' Les conditions sociales et 
familiales sont bien changées, 
mais ne l 'oublions pas, les lois 
divines sont immuables, e j e s . il 
reste quand même que ces en-
fants appelés à la grande aven-
ture terrestre ont droit a tous 
nos soins, physiques et moraux, 
à être protégés contre ce qu il y 
a de faible en eux, et que c est 
un crime de se soustraire a nos 
devoirs, de compromettre 1 ave-
nir et le salut de nos enfants en 
les l ivrant sans souci aux perils 
de la rue. 

Femmes, mes s o e ^ s , -votre 
rôle de mère est subliine! Pen-
sez-y sérieusement! Pensez un 
peu à ce pauvre petit rencontre 
dans la rue, par ce soir f roid 
d ' a u t o m n e . . . pensez a tous les 
enfants de la r u e . . . plaignez-
l e s . . . n'imitez pas leurs ma-
mans. . . inconscientes. . . ou cy-

MANYA 

Les Quadrillés sont fort en vo-
gue cet automne et qui s'en éton-
nerait lorsque des modèles aussi 
charmants que celui qui nous est 
proposé plus haut nous sont of-
ferts. Une robe confortable et 
chaude en tissu à carreaux ber-
ger blancs et noirs. Une ceinture 
rouge resserre le vêtement à la 
taille. 

"Communisme et catholicis-
me sont irréconciliables, a ré-
cemment déclaré L. Budenz, 
chef communiste américain con-
verti au catholicisme. Le com-
munisme vise à tyranniser l'es 
prit humain" . 

Un joli costume d'allure juvé. 
nile aussi bien approprié à la 
•lasse qu'au.v affaires. Il est fa-

briqué de lainage marine à bor-
dures roupes. 

L'honorable Paul Martin, M. 
P., Secrétaire d'Etat, dans une 
conférence sur le Cardinal New-
man, déclarait : "Aucune croyan. 
ce spéciale n ' inspire la politique 
de la soc i é t é . . . La marée de 
sécularisme, de laïcisme, a at-
teint son point culminant; elle 
commence à ré t rograder" . 

Réalisation pratique 
de l'Union Nationale 

du Vêtement 

Méthode pratique 
pour conserver 
les aliments 

Diverses expériences sur la 
conservation des aliments ont 
prouvé qu'én congelant les fruits 
et les legumes, leur croissance 
était retardée, et que, par consé-
quent, leur vie n'était pas détrui-
te mais prolongée. Ce moyen 
extrêmement pratique devient de 
plus en plus populaire. 

Nombre de femmes qui peu-
vent se procurer des cases frigo-
rifiques ont recours à cette mé-
thode de conservation des ali-
ments. Elles seront sans doute 
intéressées par une brochure ré-
cente, publiée par la section des 
Consommateurs, du ministère fé-
déral de l'Agriculture qui com-
prend des directives générales 
sur la congélation des aliments 
et des explications détaillées sur 
la préparat ion des divers frui ts 
et légumes avant de les soumet-
tre au froid. S'adresser aux ser-
vices de Publicité et d'Extension 
du ministèi-e fédéral de l'Agri-
culture, à Ottawa, pour se pro-
curer cette brochure gratuite-
ment. 

l^'Unîon Nationale du Vête-
ment de Montréai, corps affilié à 
la Fédération Nationale catholi-
que du vêtement de la province 
de Québec depuis quelques mois, 
a organisé depuis ces dernières 
.'•nnées un vaste réseau de servi-
ces sociaux pour ses membres. 

Rencontrée récenuiient, à nos 
l.'ureaux, Mlle Séverina Ray-
mond, vice-présidente di' la sec-
lion Hampton, déléguée au Con-
seil central de Montréai et res-
ponsable de la plupart des ser-
vices de ce syndicat, nous 
expliqua le fonctionnement des 
services de dispensaire et d'hos-
pitalisation. 

Le service de dispensaire a été 
organisé il y a à peine trois ans 
et déjà on peut dire qu<i pius de 
200 membres en ont bénéficié à 
chaque année. Ce service consis-
te en un examen médical com-
plet. Les membres qui veulent 
subir un examen médical, souli-
gne encore Mlle Raymond, se 
rendent à l 'endroit indiqué, le 
mercredi soir, et là un médecin 
compétent et consciencieux les 
attend. Après l 'examen, si le pa' 
tient a besoin de remèdes, il se 
les procure à un prix très modi 
que, au même endroit. Ou encore 
si la personne en question à be-
soin d'une série de piqûres, elle 
n'a qu'à se rendre au bureau du 
médecin et ceci jtb îtiî 'coùte Jiws 
un seul sou. 

De plus, les membres ont le 
privilège de passer une radio-
graphie. Pour leur éviter une 
perte de temps à leur travail, on 
leur demande de s'y rendre le 
samedi. 

Quant à la finance de ce ser-
vice, nous déclare Mlle Ray-
mond, elle s'effectue à même la 
caisse du syndicat. A cette fin, le 
syndicat voit à se p r o m r e r les 
fonds nécessaires par des orga-
nisations extérieures. 

Le service d'hospitalisation, 
de son côté, consiste en ce que 
les membres qui doivent subir 
une opération ont droit à vingt 
jours d'hospitalisation aux frais 
de l 'union. Ce service existe de-
puis trois ans et déjà un nombre 
assez considérable de membres 
a profi té de ce service. 

Ce sont là de belles réalisa-
tions qui pourraient être exécu-
tées par d'autres syndicats. 

Lorsque l 'âme est arrivée à un 
certain degré d'élévation vers 
Dieu, elle méprise facilement la 
vie et c'est alors que Dieu l 'y 
rattache par l'idée du devoir. — 
Lacordaire. 

Il n'y a qu'un grand coeur qui 
sache combien il y a de gloire à 
être bon. — Fénelon. 

Dieu a mis en nous cette fa-
culté de souffrii pour nous en» 
seigner à ne pas vouloir faire 
souffr i r les autres. — G. Sand. 

Sois toujours prêt à agir con-
;re tes goûts s'il te semble que 
quelqu'un devrait en souffr i r . 

"Depuis près d'un demi-siècle, toujours le même but, 
réduire le toux de la mortalité infantile à Montréol" 

% 
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^ T o Our Engl i sh - Friends 
Legal Aspect of Wages in Quebec 
By Gerard Tremblay, from "Bulletin des Relotions 

Industrielles", Université Lovql, Québec 

Tlie legislation governing wa-
ges in the Province of Quebec 
comprises several laws which 
are complementary to one ano-
ther. The following outline is 
intended to show how these va-
r ious laws are connected to one 
another and to give to those 
who may wish to study them an 
accurate and comprehensive 
idea of our wage legislation. 

1.—Individual labour agree-
ments: Individual labour agree-
ments are governed by the Civil 
Code of the Province of Quebec. 
Employers and wage-earners 
may enter into whatever indivi-
dual agreements they wish, so 
long as they respect the mini-
mum provisions established by 
degrees passed in virtue of the 
Minimum Wage Act or of the 
Collective Agreement Act. 

2.—Collective labour agree-
ments: In the Province of Que-

' b e c , collective labour agreements 
are negocia^ted freely. However, 
if a labour association is offi-
cially recognized as a negocia-
ting agent by the Labour Rela-
t ions Board (governed by the 

• ^iSi'iC'"' Kp'ati""» Act), the em-
ployer is bound to negociate, in 
good faith, a collective labour 
agreement. Négociation in good 
fai th does not necessarily entail 
the signing of agreements. 

If the part ies are unable to 
reach an agreement they must 
solicit the intervention of a go-
vernment conciliation off icer 
and refer their dispute to a con-
ciliation board. After the board 
has rendered its decision, the 
par t ies may accept it or not, but 
any lock-out or strike, on the 
par t of th€ employer or emplo. 
yees respectively, is prohibi ted 
until fourteen days have elopsed 
since the arbi t ra t ion award has 
been fo rwarded by the minister . 

Every dispute between a pu-
blic service (municipal or 
school corporat ion, hospital or 
public utility) and its employees 
must be submit ted to arbi tra-
tion. Moreover, the arbi t rat ion 
award rendered in such cases, 
whe ther unanimous or by majo-
rity, binds the par t ies for a pe-
r iod of one year. 

3.—Legal status of the collec-
tive agreement: A collective 
agreement may be negociated 
between one or more employers, 
On the one hand, and a labour 
organization which is not incor-
porated , on the other hand . Such 
a collective agreement may be 
negociated between one or more 
employers, on the one hand, 
and a labour organization wh ich 
is not incorpora ted on the other 
hand . Such a collective agree-
ment is called a gentleman's 
agreement and is valid before 
the Labour Relations Board. 
Since the passing of the Labour 
Relations Act, we have no pre-
cedents establing the legal status 
of agreements between an em-
ployer and labour associations 
that are not incorpora ted . 

The Province of Qucbec has a 
slatute that is called the Profes-
sional Syndicates ' Oct. and 
which allows both employers ' 
and employees' organizations to 
become incorporated.Agreements 
negociated by both par t ies are 
legally valid and are enforceable 
before the courts just as any 
ord inary civil contract . 

—Juridical extension of the 
provisions of collective agreem-
ents: The part ies to a collective 
labour agreement (employers ' or 
employees' associations) may 
apply to the Lieutenant-Gover-
nor in Council to have the pro-
visions of a collective agreement 
(normative clauses) rendered 
obligatory for all employers and 
employees of the same trade, 
indus t ry or commerce wi th in 
the limits of a well-defined ter-
r i tory. The Lieutenant-Governor 
in Council may grant such a re-
quest, if it is deemed that the 
provisions of the collective 
agreement have a p reponderan t 
significance and impor tance . 
The juridical extension of col-
lective agreements is subject to 
the provisions of the Collective 
Agreement Act, chapter 163, R. 
S. Q. 1941. 

It is wor thy of note that the 
part ies t a a collective agreement 
who apply to the Lieutenant-Go-
vernor in Council to have the 
provisions of the collective 
agreement juridical ly extended 
to some th i rd par t ies do not ne-
cessarily have to be incorpora-
ted organizations. 

Every agreement rendered 
obligatory in a given t rade or 
indus t ry wi th in the l imits of a 
given terr i tor ia l jurisdict ion 
constitutes a decree passed un-
der the Collective Agreement 
Act. This decree is enforced by 
a par i ty committe the members 
of which are elected by the par-
ties to the collective agreement. 
This par i ty commitee is an auto-
nomous body that may, as of 
right, by a regulation approved 
by the Lieutenant-Governor in 
Council, levy upon the employ-
ers and employees subject to the 
decree the sums required for its 
adminis t ra t ion. 

5 .—The Minimum Wage Act: 
In the Province of Quebec, the 
Legislative Assembly deemed it 
advisable that, wherever collec-
tive Agreement Act do not exist, 
a Minimum Wage Commission 
should determine, by ordinan-
ces in accordance wi th the pro-
visions of the Minimum Wage 
Act, min imum rates of wages 
and other condit ions for emplo-
yees. 

Actually there is an ord inance 
(Ordinance No 4) wh ich applies 
to all wage-earners throughout 
the Province. It is general ordi-
nance wh ich establishes mini-
mum wages for both men and 
women and specif ies certain 
working condit ions for certain 
occupat ions in par t icular . 

The re are also about th i r ty 
individual ordinances governing 
certain industr ies such as the 

cotton Uxtile indust ry , the silk 
textile industry, the milk indus-
try in Montreal, etc., etc. These 
ordinances cease to apply as 
soon as a collective labour agree-
mnt is rendered obligatory by 
decree in the same indus t ry . 
Therefore , our legislation gives 
pr ior i ty to collective agreements. 

The Union Aeiainst 
Its Own Members 

. . .The "wel fa re" fund , kept 
up by the employer and opera-
ted by the union officials, is but 
one more device to tie the wor-
kers to the organization. That it 
is not enough in itself, that il 
needs to be supplemented by 
other legalistic devices, is plain-
ly declared by the American la-
bour bosses. Some of these 
bosses are compla in ing that, 
while the law passed in the 
United States for their protec-
tion and aggrandizement is un-
sat isfactory to them, the Cana-
dian copy of that law is even 
worse. 

At Chicago on 21st July the 
directors of the car and a i rcraf t 
workers ' union known as U.A. 
W.C.I.O. handed the press a war-
ning to the Canadian Govern-
ment. 

Unless the Canadian GorernmeDt 
proceed at once (Iher said) lo set up 
machinerr which is adequate lo settle 
labour dispnies and lo protect our 
union in Canada from destruction, the 
"international" executive board will 
deem itseli free to aulhoriM strikes in 
Canada. . . Should the board conclude 
that the life of the uidon and the inte-
rests of Canadian workers are being 
Jeopardized . . . II will be obliged to 
put responsibilltr for o strike upon the 
employers and Govemment. 

Now the only thing that can 
Jeopardize " the l ife of the 
un ion" is the refusal of the wor-
kers to pay it a pa r t of their 
wages. What these Chicago unio-
iieers wan t is a s t i f fening of 
Canada 's Labour Code to make 
membersh ip in a "ce r t i f i ed" la-

Canadian Labor Unions 
Announce Program 

(from the Catholic Mirror, Springfield, Mass.) 

The French C a n a d i a n Catholic Workers ' Federat ion (Confédération 
des Travail leurs Catholiques du C a n a d a , C.T.C.C.) discussed post-war 
problems at its Conference held a t Sherbrooke. The federat ion 's post-
w a r p l an consUts of si* articles deal ing with "Thé Re-lnlegrotion of 
the Veterans ," "Industrial Democracy", "The Hole of the Public Autho-
riUes," "Employers", "Workers ' Organi ia t ions ," and " W o m a n Labor." 
The president of the federation Mr. Alfred Charpenfier , declared that 
n o w that nazism and facism a re defea ted the situation of the world 
is still full of dange r s and uncertainties, a s indicated, lot instonce, b y 
the possibilities of the atomic bomb a n d by the a s c e n d a n c y of com-
munism. 

bour organization compulsory 
for everyone employed in Cana-
dian indust ry . It is suggested 
that this would be in " the inte-
rests of Canadian workers" , but 
that is an af ter thought—a mere 
dressing. The "life of the un ion" 
comes f i r s t . . . 

(From The Labour Review) 

Les Etats-Unis versent 
leur contribution 

au budget de l 'O.I.T. 

Le B. I. T. annonce que le gou-
vernement des Etats-Unis a ver-
sé sa contr ibut ion de $532,638.90 
au budget de 4'O.I.T., pour 1945. 

Le budget total de l'O.I.T. 
pour 1945 s'élève à $2,663,317 
dollars des Etats-Unis. Il est ali-
menté p a r les versements des 
Eta ts membres de l 'Organisation 
internat ionale du travai l . Les 
contr ibut ions des divers pays 
sont calculées selon des p ropor -
t ions fixes, établies sur la base 
du ch i f f r e de la populat ion, de 
la capaci té de product ion et de 
cer ta ins autres facteurs . 

Encourajeons cTe préférence/ 
ceux qui affichent cette carte.^ 

pêtct v ' m .. 
font leur p«U \ ' 

La force d 'une race se mesure 
aux ver tus des femmes de cette 
r ace ; la dignité d 'une civilisa» 
tion répond au r ang qu 'y occu-
pent l 'épouse et la mère. — Hen-
ry Roujon, 

La justice est la vérité en ac-
tion.—Guizot. 

Travail soigné 
Dans les produits fabriqués por ta Dominion Textile pour fins de guerre 

et ceux faits pour la paix on trouve le même travail soigné, depuis si long-
temps en demande par les judicieux acheteurs canadiens. 

Que ce soit tissus résistants pour aéroplanes de combats de notre aviation, 
ou draps et taies d'oreillers blancs et doux pour usage domestique, la qualité, 
née de nombreuses années d'expérience dans la fabrication et garantie par 
le travail habile de nos employés de filatures, est là. 

Dominion Textile Company Limited 
Fabricants de 

DRAPS ET TAIES D'OREILLER" 
"COLONIAL" 

MAGOG FASTEST FABRICS 
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Cercles d'études 
Dans les réflexions précédentes sur le sujet des cercles d'étu-

des, nous avons brièvement exposé le but des cercles d'études, qui 
est la formation d'une élilt parmi les syndiqués en vue de l'action 
syndicale. Voyons mainteucnt quelles sont les conditions du suc-
cès. 

Conditions du succès du Cercle d etudes 
Dire que le succès d 'un cercle d 'études es t ' subordonné à cer-

ta ines condit ions, c'est de suite poser la quest ion: comment le fai-
r e vivre? Vivre pour un cercle d'études, après s 'ê t re fondé, c'est 
fonct ionner , se mainleni r , rester un ins t rument de travail en com-
mun et un milieu qui amène les syndiqués membres à un état de 
per fec t ionnement syndical , p rop re à les r endre aptes à agir dans 
les réunions syndicales, dans la masse des syndiqués, auprès des 
employeurs et des corps publics. 

Pour a r r iver à cette f in, le cercle d 'études doit être a t t rayant : 
c 'est-à-dire qu'il doit être assez intéressant pour former et former 
€n intéressant. Lei deux termes, en effet, at trai t et formation, ont 
une telle relation entre eux que l 'existence de celle-ci fait supposer 
l 'existence de celui-là. Pour faire naî t re cet intérêt pour le cercle 
d 'études, il faut que les réunions soient simples et fraternelles, de 
façon que les membres ne puissent pas être gênés dans l 'expression 
de leurs idées et ne se trouvent pas constamment arrêtés par le cau-
chemar de la procédure dans leur façon de penser et de pa r le r : de 
façon aussi que, dans l 'a tmosphère de la réunion, ne régnent que 
des sentiments que les f rè res doivent avoir entre eux. 

Une autre condit ion de succès est dans la prépara t ion des 
séances. Noui touchons ici une des causes pr incipales de la plu-
p a r t des échecs des cercles d'étiides: l ' improvisat ion. Un individu 
peut fort bien improviser , mais un groupement comme le cercle 
d 'é tudes ne peut pias apprendre , sur-le-champ et sans préparat ion, 
à des syndiqués à dégager la vérité qui est en eux, pa r l 'application 
des pr inc ipes catholiques aux fai ts d 'actualité de la vie de tous les 
jours, de la vie personnelle comme de la vie professionnelle, reli-
gieuse et sociale. 

Le cercle, de plus, est voué à l 'action. Aussi convient-il de 
fa i re une place à l 'examen des sujets prat iques, susceptibles de réa . 
l isat ion. Les membres, en dehors de la réunion du cercle baignent 
dans les fa i t s syndicaux el sociaux qui sollicitent une solution 
immédia te et sur lesquels en conséquence le jugement est appelé à 
«e prononcer . De plus, la solution de ces faits relève non pas de la 
dissertat ion mais de la casuistique, c'est-à-dire de la connaissance 
appl iquée immédia tement à tels faits concrets, à tels cas d'espèce, 
BOUS la forme de décisions à p rendre sur-le-champ et r épondan t 
- aa î -ex igences du moment. De plus, la marche et l'adminislrjsJiûP, 

2un syndicat exigent, de la par t du dirieàat, 'q%-l'f ' sache quoi 
dirè>,ié«»-r4'/ jSf4ftT>i4e-i^élibérations,car les membres en assem-
blée, devant leurs p r o h l è m ê s T ^ ^ T i r cure de ce que pensaient les 
Pères de l 'Eglise au sujet de l 'hérésie de Nestorius. Ils veulent sa-
voir quoi penser et quoi faire tout de suite, car le souci de vivre les 
harcèle sans cesse. C'est au cercle d 'études que le dirigeant forme-
ra son jugement de façon qu'il p u i s v avoir la réponse nette et clai-
t e à ces cas de la vie concrète. 

Voilà les condit ions générales auxquelles un cercle d 'études 
doit satisfaire pour qu'il vive et pousse ses membres à l 'act ion. 

Georges COTE, ptre, 
aumônier général de la C.T.C.C. 

W 

L'aspect légal.•• 
(Suite de la page ») 

Chaque convention rendue 
Obligatoire dans un métier ou 
dans une indust r ie donnée dans 
Jes limites d 'une jur idict ion ter-
r i tor ia le consti tue un décret 
p r i s en exécution de la Loi de la 
convent ion collective. Ce décret 
est mis en vigueur pa r un comi-
té par i ta i re élu par les part ies à 
la convention. Ce comité par i-
ta i re est un organisme autonome 
qui a le droit de prélever les 
sommes nécessaires à son admi-
nistrat ion des employeurs et sa-
lar iés assujettis, moyennant une 
autorisat ion p a r arrêté ministé-
r iel à cette f in. 

5.—Loi du salaire minimum: 
Dans la province de Québec, 
l 'Assemblée législative a jugé 
oppor tun que là où des conven-
t ions collectives rendues obliga-

— i ^ i r e s pa r décrets en exécution 
de la loi de la convention col-
lective n'existent pas, une Com-
mission du salaire min imum éta-
blisse par ordonnances , d 'accord 
avec les disposit ions de la Loi 

I du salaire minimum, des taux de 
f salaires et autres condi t ions mi-
^ n ima nonr les salariés. 

Il existe, à l 'heure actuelle, 
une ordonnance no 4 qui couvre 
tous les salariés de la province. 
C'est une ordonnance générale 
qui établit des salaires min ima 
pour les hommes et les femmes 
et qui précise cer ta ines condi-
t ions de travail pour des occu-
pat ions part icul ières. 

Il existe également une tren-
taine d 'ordonnances part iculiè-
res affectant des industr ies dé-
terminées telles que l ' industr ie 
textile du coton, l ' industrie tex-
tile de la soie, l ' industr ie du lait 
de Montréal, etc., etc. Ces or-
donnances cessent de s 'appli-
quer dès qu 'une convention col-
lective a été r endue obligatoire 
par décret Hans la même indus-
trie. La législation donne dgnc 
préséance aux accords collectifs. 

"Tout ouvrier catholique doit 
s'instruire de la doctrine sociale 
de l'Eglise comme tout enfant 
catholique doit apprendre son 
catéchisme". 

"Voici l'automne et ses longues 
soirées, n'y a-t-il pas de temps 
plus propice à la bonne marche 
d'un Cercle d'études? A vous d'y 
penser ci d'agir!" 

Renseignements sur 
le rétablissement 

_ Les publicat ions ment ionnées 
ci-après cont iennent des rensei-
gnements sur la démobilisation, 
la réadapta t ion et le rétablisse-
ment . On peut en obtenir des 
exemplaires du minis tère ou de 
l 'organisme qui les a publiés. Les 
publicat ions du comité d ' infor-
mation sur le rétablissement se 
trouvent à la Commission d'in-
format ion en temps de guerre, 
Ottawa. 

Le Retour à la vie civile—(Mi-
nistère des Affaires des anciens 
combattants, Ot tawa) . 

La Loi de 1992 sur les terres 
destinées aux anciens combat-
tants—(Ministère des Affaires 
des anciens combattants , Otta-
w a ) . 

Pour mieux choisir votre em-
ploi d'après-guerre—(Services 
d 'enseignement de la Légion ca-
nadienne , Ot tawa) . 

A propos d'emplois—(Série) 
(Services d 'enseignement de la 

Légion canadienne, Ot tawa) . 
Affaires Canadiennes—(Voir 

sn par t icul ier la section des nou-
v e l l e s . . . — "Tenue de ville". 
(Commission d ' Informat ion en 
temps de guerre, Ottawa). 

Le côté rationnel du rétablisse-
ment. 

Les organismes du rétablisse-
ment. 

Le chez-soi du soldat libéré. 
A votre compte dans le civil. 
Formation professionnelle 

dans le civil. 
Une ferme rurale sur la route 

No 1 
(Comité d ' Informat ion sur le 

rétablissement d 'après-guerre 
(Commission d ' informat ion en 

temps de guerre) . 
Rompez! Maintenant il vous 

faut un ËMPLOL 
(Division de l ' Information, Mi-

nistère du Travai l ) . 
La formation professionnelle 

des ex-militaires. 
(Format ion professionnelle. 

Ministère du Travai l ) . 
Le Comité d ' Informat ion sur 

le rétablissernent est un comité 

intei iTiinistériel établi en ver ta 
de l 'arrêté en conseil C.P. 8096, 
le 17 octobre 1944, en vu» de 
coordonner les t ravaux d'iwfor-
mation des dépar tements de l 'ad-
ministrat ion relativement à la 
démobilisation, la réadapta t ion 
et le rétablissement dans la vie 
civile. Le comité s 'occupe de 
renseigner les mili taires et le 
grand public. En plus de la Com-
mission d ' Informat ion en temps 
de guerre, les organismes sui-
vants sont représentés à ce comi-
té: Marine, Armée. Aviation, Af-
faires des anciens combattants. 
Travail , Reconstruction. Adres-
sez vos demandes au Comité 
d ' informat ion sur le rétablisse-
ment, Commission d ' informat ion 
en temps de guerre, Ottawa. 

Organiser des Syndicats, c'est 
très bien. Voir aux lois, aux sa-
laires et à l'hygiène physique et 
morale, c'est excellent. 

Mais réserver une large place 
à la compétence et à la conscien-
ce professionnelle, voilà il me 
semble, la "spécialité" des Syn-
dicats catholiques. 

^ "...alors, nous allons avoTr 
un banquier dans la famille!" 

bien, Jean a enfin pris une décision! 
Quand il aura fini ses etu^JJ^mttra dJins" 

_ _ une banque. Jen sitT>ien content, et pou* 
pkf-^euxu^im... " 

Il recevra une solide formation; il pourra même, tout en travaillant, suivre 
des cours universitaires de banque et d'économie politique. On n'apprend 
pas la banque en un jour, mais on l'aidera et il aura toutes les chances 
d'améliorer sa situation au fiir et à mesure qu'il s'afl&rmera. La voie de 
l'ayancement est largement ouverte, et l'on y trouve: 

C e t t e a o a o o c e e s t c o m m a n d i t é e par v o t r e Banqu 
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Ouvriers veni'us au marché comme des... 
Commentaires en marge d'une récente déclaration 

de M. David Côté, aux ouvriers du Textile 
de Montréal 

Le Trade and Lrbor Congress Journal, revue mensuelle de 
l'Union internationale, dans son édition d'octobre, publie un 
compte rendu d'une assemblée des employés de l'usine d'Ho-
cheiaga 'Montréal' de la Dominion Textile. 

Le 22 septembre dernier, un samedi soir, quelque part à 
Montréal, des employés de l'usine d'Hochelaga de la Dominion 
Textile assistaient à une prétendue assemblée monstre. Une 
grève de quelques heures avait eu lieu ce jour-là. Les ouvriers 
présents à cette assemblée décidaient, séance tenante, de ren-
trer au travail le lundi matin. L'auditoire avait écouté le rap 
port de Kent Rowley, directeur canadien de l'union interna-
tionale du textile D'autres discours avaient été prononcés 
par Madele me Parent, David Côté, député provincial, et M. Lé-
pine. du département du travail de Québec. 

A lire ce texte, on croirait à une éclatante victoire, à un 
triomprie total de Kent Rovv/ley et de Madeleine Parent. La 
Dominion Textile était presque à leurs genoux. Mais tout ce 
dont peut se vante l'union internationale, en cette occasion 
c'est d'avoir obtenu un tribunal d'arbitrage. Et une requête des 
United Textile Workers of America (Fédération Américaine dr. 
Travail), relative aux salaires des deux filatures de Montréal, 
vient d'être rejetée pai le Conseil régional du travail. 

LES PAROLES DE M . COTE 

Souiigno.ns à l'attention de nos lecteurs un paragraphe de 
cet article, paragraphe typique, sans doute, dans lequel on rap-
porte les paroles de M. David Côté, député de Rouyn-Noranda. 
Nous citons, sans rien changer, ce passage qu'on pourra d'ail-
leurs trouver à la page 45 du Trade and Labor Congress Jour-
nal, octobre 1945 

" M . David Côté, député de Rouyn-Noranda, assura TU 
nion et les ouvriers de la Dominion Texti le de son plein appui 
et promit que si le gouvernement manquait à tenir ses pro-
messes (le texte anglais ajoute spécifiques) il lutterait 
auprès du département du travail et du Parlement. I l rappela 
la lutte qu'il avait conduite en 1937, quand les ouvriers 
• FURENT VENDUS C O M M E DES COCHONS A U M A R C H E 
PAR LES S Y N D I C A T S CATHOLIQUES ", et exprima sa satis-
faction que Jes ouvriers étaient maintenant organisés dans une 
bonne union". 

SURPRENANTES 

Voilà des déclarations qui ne sÏ3?^ennent ^uèrt? fous ceux 
qui ont eu affaire à ce M. Côté, en ces^rfemieres années. Au 
cours de la dernière campagne électorate provinciale, M. Côté 
se trouvait dans la région de Rouyn-Noranda, comme organi 
sateur C.C.F. Sur 10,000 votes il en obtint un peu plus de 
2,000, ce qu= suffit à lui donner la majorité sur ses concurrents. 
Maintenant que M. Côté se rerKl compte que le C.C.F. n'a pas 
fie chances pour l'avenir, sans aucune hésitation, il abandonne 
le C.C.F. et se proclame député indépendant ou député dont 
le coeur est en chômage. 

LES FAITS 

Pauvre coeur ce M. David Côté, il est si souvent en chô-
mage! Hier, M. Côté adorait le C.I.O. et le Congrès Canadien; 
aujourd'hui il proclame l'Union internationale du textile, affi 
liée à la Fédération Américaine du travail, comme la meilleure 
organisation. Avant-hier, il suppliait les ouvrières du chapeau 
d entrer dana le Syndicat catholique; aujourd'hui, il accuse ces 
mêmes syndicats d'avoir vendu les ouvriers lorsqu'il travaillait 
pour leur compte et recevaii d'eux son pain quotidien. 

M. David Côté ne fut jamais un organisateur du textile 
pour le compte des Syndicats. Comme tous les autres organi-
sateurs des Syndicats catholiques, il fut invité à prêter son con-
cours durant les cinq semaines de la grève générale aux neuf 
moulins de la Dominion Textile, en 1937. M. Côté sait très, 
bien que les Syndicats catholiques ont fait l'impossible dans 
les circonstances pour défendre les iniérêtc des ouvriers; qu'ils 
avaient à surmonte une opposition patronale aussi opiniâtre 
que celle que rencontrent aujourd'hui les ouvriers de l'auto-
mobile; que leurs chefs ont obtenu, dans le temps, une paix 
honorable qui a permis à la Fédération du textile de continuer 
son bon travail auprès des ouvriers et des officiers de la Com 
pagnie; que tout dernièrement ^ Dominion Textile vient de 
conclure une convention collective très avantageuse pour tous 
les ouvriers en dehors de Montréal. M. Côté sait tout cela, il 
sait autre chose aussi" les électeurs de Rouyn-Noranda le re-
nient comme leui candidat et le C.I.O. se rend compte de l'er-
reur de son choix. Pauvre M. David Côté encore une fois son 
coeur est en chômage! Qui voudra bien l'employer? Peut-être 
la Fédération américaine du travail? 

CE Q U ' I L F A U T RETENIR 

Les ouvriers du textUe, comme ceux des autres industries 
ne sont ni des " C O C H O N S " que l'on peut vendre au mar-
ché , ni des VALISES que l'on peut empl/r en foulant de tout 
COTE". I Is en ont asser. de Kent Rowl^ et de Madeleine Pa-
fcsp p\ ^^ David Côté. 

M. Charpentier de 
retour au pays 

Au m o m e n t où nos lec-
t eurs r ecevron t le journa l , 
M. Alfred Charpen t i e r , p ré -
s iden t généra l de la C.T. 
C.C., se ra de r e tou r au 
pays . Il a qui t té l 'Angleter-
re le 22 n o v e m b r e et il a 
fa i t la t raversée à b o r d du 
paquebo t Empress of Scot-
land. Il est a t tendu à son 
bureau , à Montréal , d 'un 
m o m e n t à l 'autre . 

Il nous rev ien t d 'un long 
voyage en E u r o p e où il a 
p a r t i c i p é à la Confé rence 
du Bureau In t e rna t iona l du 
Trava i l , à t i t re d 'av iseur 
t echn ique du délégué ou-
v r i e r canad ien . 

Dans ses lettres, le P rés i -
dent n 'a pas d o n n é beau-
coup de détails sur la con-
fé rence — sans doute at ten-
dait-il de p lus amples déve-
loppement s pour mieux 
nous rcnsej.gner. 

A tout événcnlcnt . noiis 
pouvons dire que ses mo-
ments l ibres ont él;,é plu.'ô! 
r a res quand on réalise qu'il 
faisai t pa r t i e de pÎLisieurs 
commiss ions qui siégeaient 
p lus ieurs fois le jour . 

Lui qui â  vu l 'Europe 
ap rè s les a f f r e s de la guer-
re, que pense-t-il de la si-
tua t ion actuel le? Lui qui a 
r e n c o n t r é les g r a n d s chefs 
du t ravai l de p a r le monde , 
que nous dira-t-i l su r le 
m o n d e du T rava i l ? Quel 
sera le sor t des ouvr i e r s de 
d e m a i n ? Et là-bas! Que dit-
on de nous? Qu'a t tend-on 
de nous? 

H r é p o n d r a ce r t a inement 
à toutes ces ques t ions! Il 
nn.i'.î A ' fà ses 
Nos lec teurs auron t le p la i -
s i r de l i re dans le p r o c h a i n 
n u m é r o un compte r e n d u 
t r ès in té ressan t de son 
voyage, à P a r i s et à Lon-
d r e s ! 

Tribunaux du travail 
(Suite à la page 1) 

s idérés c o m m e des t r i b u n a u x du 
t ravai l à ju r id ic t ion l imitée. 

Ainsi , la Commission des ac-
c iden t s du t ravai l peut ê t re assi-
milée a un t r ibuna l du t ravai l 
dont la ju r id ic t ion est l imi tée 
aux acc iden t s du t ravai l et aux 
malad ies profess ionnel les . Mal-
gré les p rog rès réal isés en ces 
derniè 'res années , ce t r i buna l ne 
peut donne r p le inement sat isfac-
tion pa rce que la loi des acci-
dents du t ravai l n 'est pas assez 
généreuse et que la représen ta -
tion des t ravai l leurs , su r cette 
commiss ion , est insuf f i san te . 

La Commiss ion de re la t ions 
ouvr iè res de la p rov ince de Qué-
bec, b ien que commiss ion admi-
nis t ra t ive en p r inc ipe , n ' en cons-
t i tue pas mo ins une sorte de tri-
buna l du t ravai l . Ce t r ibuna l n 'a 
pas d o n n é sa t i s fac t ion, dans un 
bon n o m b r e de cas, tant à cause 
des im pe r f ec t i ons de la loi des 
re la t ions ouvr ières , qu 'à cause 
de la menta l i té a r r i é rée et em-
bourgeoisée de la commiss ion . 

Les Conseils rég ionaux et le 
Conseil na t ional du t ravai l peu-
vent ê t re jus tement ass imilés à 

i des t r i b u n a u x du t ravai l ayant 
i ju r id ic t ion en mat iè re de salai-

res. C'est sans doute l ' expér ience 
ia p lus in té ressan te à date. Bien 

Comités mixtes de 
produciion inJustrieile 

A la su i te de la con fé r ence de 
M. Maurice D o r a n , au su je t des 
comités mix tes de col labora t ion 
en ma t i è re de p r o d u c t i o n indus -
trielle, la résolu t ion su ivan te a 
été adoptée , sur p ropos i t ion du 
délégué Emi le Tell ier , Trois-Ri-
vières, a p p u y é p a r le délégué G. 
Fi l ion, Montréal . 

At tendu que le gouve rnemen t 
fédéra l , p a r l ' en t remise des dé-
pa r t emen t s des Muni t ions et 
d ' app rov i s ionnemen t , de recons-
t ruc t ion et du travail , a déclaré 
ce qui su i t : 

"Dans la mesure du possible, 
c 'est l ' in ten t ion du gouverne-
men t de con t inuer d ' encourage r 
et de p romouvo i r la fo rma t ion 
des Comités mix tes de p roduc-
tion composés de r ep ré sen tan t s 
du t rava i l et de la d i rec t ion , 
pour nous a ider à r é soudre les 
p rob lèmes cont inue ls de la guer-
re et ceux d ' ap rès -guer re" . 

At tendu que le Comité exécu-
tif de la Confédéra t ion des T ra -
vai l leurs ca thol iques du Canada 
a fait la déc la ra t ion su ivan te : 

"Le Comité exécutif cons idè re 
un heu reux complémen t à la né-
gociat ion des conven t ions collec-
tives, la fo rma t ion des Comités 
con jo in t s de p roduc t ion tant dé-
sirés p a r le gouvernement du Ca-

n a d a . La Confédéra t ion des t ra -
vai l leurs cathol iques du Canada 
encourage les Synd ica t s nat io-
naux à favor i se r , dans tous les 
ateliers, la fo rma t ion de tels co-
mités ." 

At tendu que l ' honorab le Mac-
kenzie King, lors de la confé ren-
ce fédéra le -prov inc ia le , a fa i t la 
déc la ra t ion su ivan te : 

"Au Royaume-Uni et aux 
les comi tés mix tes de 

p roduc t ion " siSSt 
me des ins t i tu t ions p e r m a n e m ^ -
Au Canada , le gouvernement fé^ 
déral dés i re favor i se r active-
men t l ' expans ion de ces comités , 
et invi te les gouve rnemen t s p ro-
v inc iaux à c o o p é r e r à l eur éta-
b l i ssement . " 

Le Bureau confédéra l , en as-
semblée p lén iè re r e c o m m a n d e ce 
qui su i t : 

1.—Que les Fédé ra t i ons soient 
pr iées de p romouvo i r , aup rè s de 
leurs s y n d i c a t s aff i l iés , la fo rma-
tion de comi tés mix tes de coo-
pé ra t ion en ma t i è re de p roduc-
' ion indus t r ie l le . 

2.—Que tous les o f f i c i e r s et les 
agents d ' a f fa i r e s des Syndica t s 
ocaux, soient p r i és de fa i re u r 

étude a p p r o f o n d i e et con t inue de 
l 'o rganisa t ion et du fonc t ionne-
'nent des comités mixtes de coo-
péra t ion en ma t i è re de produ(i-
•ion indust r ie l le . 

3.—Que les o f f ic ie r s et les 
agents d ' a f f a i r e s voient à l 'op-
por tun i t é de f o r m e r des comités 
mixtes de p roduc t ion dans tous 
les atel iers ou cela est possible, 
ap rès en ten te avec les pa t rons . 

4 .—Lors de la p r é p a r a t i o n ou 
du renouvel lement des conven-
t ions collectives, qu ' une clause 
soit inc luse p révoyan t la fo rma-
t ion d 'un Comité mixte de coo-
péra t ion en ma t i è res de p roduc -
t ion composé d 'un n o m b r e égal 
de r ep ré sen tan t s de la d i rec t ion , 
nommés pa r l ' employeur , et de 
r ep ré sen t an t s ouvr i e r s nommés 
p a r le Syndica t . (Le Syndica t 
doit voir à chois i r les ouvr ie rs 
les plus compé ten t s ' îans -linque ' 
dépa r t emen t pour reprc-sentir 
les ouv r i e r s ) . 

que ce r ta ines décis ions pa r t i cu -
l ières r e n d u e s p a r ces Consei ls 
res tent fo r t d iscutables , i j n en 
est pa s mo ins v ra i qu ' i ls ont éta-
bli une j u r i s p r u d e n c e sa ine qui 
serai t encore mei l leure si le dé . 
cret C. P . 9384 qu' i ls a d m i n i s -
t r en t était lu i -même plus expl i -
cite sur ce r ta ins points , comme , 
p a r exemple , su r la por tée des 
express ions " in jus t i ces f lagran-
tes" et " inégal i tés f l agran tes" . 

Les t r i b u n a u x a r b i t r a u x p r é . 
vus p a r la loi de l ' assurance-chô-
mage sont aussi des t r i b u n a u x 
du t ravai l , et des résul ta ts enco-
r e mei l leurs se ra ien t ob tenus s i 
la loi ne con tena i t pas au tan t de 
res t r ic t ions , et si les p re s t a t ions 
étaient p lus généreuses . 

Quelques au t res exemples 
pou r r a i en t ê t re cités, mais ceux 
qui v i ennen t d 'ê t re donnés pa-
ra i ssen t su f f i san t s p o u r f a i r e 
c o m p r e n d r e le bu t poursu iv i p a r 
le p r é sen t ar t icle . 

Deux quest ions peuven t se 
p ré sen t e r à l 'espr i t , en é tud ian t 
les t r i b u n a u x du t r ava i l : 

1 .—Pourquoi ne pas con f i e r 
les p rob lèmes du t rava i l à une 
ju r id ic t ion spéc ia le de la Cour 
supér ieure , dans chaque p rov in -
ce? 

2 .—Comment re l ier le méca-
n i sme actuel de conci l ia t ion et 
d ' a rb i t r age aux t r i b u n a u x d u 
t r ava i l ? 

Essayons de d o n n e r une ré» 
ponse aussi conc ise et auss i s a -
t i s fa isante que possible à la p r e -
miè re ques t ion . 

Devan t la Cour supé r i eu re , i l 
faut su iv re une p r o c é d u r e t r a d i -
t ionnel le , len te et compl iquée . 
Seuls les bons avocats s ' y r e t r o u . 
vent . 

(A suivre au mois prochain). 

Un -mot de notre 
police à DOUBLE 
PROTECTION: 
la famille est se-
courue dès quelle 
perd son chef, le 
chef est secouru 
dès que la vieil-
lesse lui a noué 
bras et jambes. 
Vous êtes marié? 
Quel est votre 
âge? Nous allons 
vous donner plus 
de détails. 
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